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CONTRAT REGIONAL DE SOLIDARITÉ TERRITORIALE
PAYS GRANDE SOLOGNE

2014 - 2020

AVENANT  2

Entre

La Région Centre-Val de Loire, 9 rue Saint Pierre Lentin, 45041 ORLEANS CEDEX l,
représentée par Monsieur François BONNEAU, Président du Conseil régional, dûment habilité
par délibération de la CPR n°18. 04. 26. 75 du 13 avril 2018

Et

Le Syndicat Mixte du Pays Grande Sologne, représenté par Madame Agnès THIBAULT,
Présidente par intérim, dûment habilitée,

La ville de Lamotte-Beuvron, représentée par Monsieur Pascal BIOULAC, Maire, dûment
habilité,

La communauté de communes Cour de Sologne représentée par Monsieur Pascal GOUBERT
DE CAUVILLE, Président, dûment habilité,

La communauté de communes Sologne des Etangs, représentée par Monsieur Jean-Pierre
GUEMON, Président, dûment habilité,

La communauté de communes Sologne des Rivières représentée par Monsieur Olivier PAVY,
Président, dûment habilité,

vu .

L'artide 107. 1 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE),

La délibération du Conseil régional DAP n°15. 05. 05 du 18 décembre 2015 portant délégation
par l'Assemblée d'une partie de ses attributions à la Commission permanente régionale,

La délibération de «'Assemblée plénière DAP n° 16. 01,02 du 4 février 2016 approuvant le
règlement financier de la Région,

La loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans. leurs relations avec
les administrations et notamment son article 10,

Le budget de la Région et s'il y a lieu ses décisions modificatives,

La délibération du Conseil régional DAP n°17. 05. 03 du 21 décembre 2017 modifiant le cadre
d'intervention de la politique, des Contrats Régionaux de Solidarité Territoriale, et prévoyant
la signature d'avenants aux Contrats déjà signés pour intégration des nouvelles modalités,

La délibération DAP n°16. 04.07 du 13 octobre 2016 relative au dispositif « A vos ID »,

La délibération CPR n° 13. 09. 26. 116 du 4 octobre 2013, CPR n°13. 10. 26. 115 du 8 novembre
2013 et n° 14. 09. 26. 120 du 17 octobre 2014 des « Ambitions 2020 » pour les bassins de vie
respectivement de Vierzon, Romorantin-Lanthenay et Orléans,

Le Contrat et son avenant signé le 17 janvier 2017,

La délibération CPR n°18. 04. 26. 75 du 13 avril 2018 relative à la décision de la Région sur le
bilan à mi-parcours du Pays Grande Sologne,

2



IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Le Contrat tel qu'il résulte de sa signature initiale et de ses éventuels avenants est
intégralement remplacé par les articles suivants, prenant en compte les
ajustements opérés lors du bilan à mi-parcours et le nouveau cadre d'intervention
adopté en décembre 2017 :

Article l : OBJET

Le présent Contrat Régional de Solidarité Territoriale du Pays Grande Sologne définit
notamment les conditions dans lesquelles d'une .part, les acteurs du territoire apportent leur
contribution à la mise en ouvre de politiques d'intérêt régional, et d'autre part, la Région
apporte son soutien financier à la réalisation des programmes d'actions portés par les acteurs
locaux.

Il constitue une traduction opérationnelle de la rencontre entre les stratégies régionales (en
matière notamment d'aménagement du territoire, de développement économique,
d'Internationalisation et d'Innovation, de développement touristique, de biodiversité, de
transition énergétique et écologique, d'alimentation ... ) et les projets locaux de territoire.

Article 2 : LES ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES

Le programme d'actions adossé au présent contrat a fait l'objet d'une élaboration partagée,
entre la Région, le/les EPCI du territoire, regroupés le cas échéant sous la forme d'un PETR
ou d'un Syndicat de Pays, la(les) Ville(s) Pôle(s) de centralité ou d'animatiQn et le Parc
naturel régional le cas échéant.

LES ENGAGEMENTS DE LA RÉGION :

la Région apporte sa contribution financière à la réalisation des opérations
proposées par le territoire, répondant aux priorités qu'elle a définies au titre de
sa politique d'aménagement du territoire et s'inscrivant dans le programme
d'actions annexé

La Région dispose de services régionaux territoria lises, dans chacun des
chefs-lieux de département, afin d'accompagner au mieux et dans la proximité
les acteurs locaux dans l'élaboration et la mise en ouvre du Contrat,

le Président du Conseil régional désigne 2 élus régionaux, dont un réfèrent
pour le territoire de contractualisation.

la Région, avec l'appui des fonds européens, met à disposition de l'ensemble
des acteurs des territoires, élus, techniciens, monde professionnel et associatif
... les ressources proposées par le réseau OXYGENE (réseau régional dès
acteurs du développement territorial), pour faire écho aux initiatives
développées sur les territoires, permettre le partage d'expériences, favoriser
la mise en réseau et les synergies entre acteurs.



LES ENGAGEMENTS DES CO-SIGNATAIRES :

Associés au dialogue et à la négociation du contrat avec la Région, les acteurs locaux co-
signataires se rendent solidaires des objectifs poursuivis et approuvent les moyens proposés
pour atteindre les objectifs partagés du Contrat.

En termes de moyens dïanimation du Contrat :

Les co-signataires désignent un technicien réfèrent (ayant un profil de
développeur territorial) qui assure, en lien avec le chargé de mission
aménagement du territoire de la Région, le suivi administratif, technique, et
financier du Contrat. Il est chargé en particulier de relayer les priorités et
modalités d'intervention régionales auprès des maîtres d'ouvrage, et de les
accompagner dans l'élaboration de leur dossier de demande de subvention. Au
contact quotidien des acteurs locaux, il a vocation à susciter des synergies ainsi
que des initiatives répondant aux attendus du dispositif A Vos ID.

En cas de financement régional de cette mission, il est chargé par les co-
signataires de mettre en ouvre la feuille de route annuelle dont les objectifs
sont approuvés dans la convention de financement. Elle s'appuie sur un
dialogue entre la Région et le territoire sous la forme de, au minimum,
2 entretiens annuels avec les services de la Région, permettant le suivi
partagé des objectifs contractualisés, notamment le suivi du Contrat et
l'animation du dispositif A Vos ID.

En termes de suivi du Contrat :

un bilan annuel d'exécution du Contrat est communiqué en Comité Syndical
ou en Conseil communautaire à l'échelle du territoire de contractualisation.

En termes de limitation de^surfaces artificialisées :

Les co-signataires s'engagent sur un objectif de limitation des surfaces
artificialisées en priorisant les opérations dans le tissu urbain existant, les
projets concourant à consommer des espaces à vocation agricole ou naturelle
étant limités quantitativement.

A ce titre, les maîtres d'ouvrage des opérations s'engagent à renseigner pour
chaque dossier la surface artificialisée par le projet sur les espaces
agricoles ounaturels.

En termes de lisibilité de l'action régionale et de communication :

les co-sig notaires du Contrat s'engagent à diffuser largement auprès des
maîtres d'ouvrage potentiels la nécessité pour la Région d'être présente
aux manifestations relatives aux projets financés et d'être associée à ta
définition des dates de visites, signatures, inaugurations ... avec intégration du
logo de la Région sur les cartons d'invitation et sur tous documents s'y
référant.

Le financement régional est conditionné, pour les opérations immobilières et
d'aménagement portées par les collectivités et les bailleurs sociaux, à la mise
en place pendant la durée du chantier d'un panneau de communication
régionale.
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les co-signataires attestent avoir pris connaissance du fait que, si les 2
conditions ci-dessus ne sont pas remplies, la Région se réserve la possibilité de
ne pas verser le solde de la subvention ou de demander le remboursement de
tout ou partie de celle-ci.

Après attribution des subventions en Commission permanente, il peut être
organisé, en présence des co-signataires, des manifestations pour la signature
entre la Région et le maître d'ouvrage de conventions spécifiques d'attribution
de subventions relatives à. des opérations significatives ou innovantes.

En termes de financement :

Les co-signataires attestent avoir pris connaissance de la possibilité pour la
Région de récupérer, au prorata de la subvention qu'elle aura octroyée, les
certificats d'économie d'énergie (CEE) liés aux opérations qu'elle finance
notamment dans le cadre du Plan isolation des bâtiments publics et de la
réfection d'éclairage public.

LES ENGAGEMENTS CONJOINTS EN TERMES DE GOUVERNANCE PARTAGÉE :

Un Comité de pilotage territorial co-présidé et co-animé par les élus
régionaux et par les co-signataires, est mis en place pour suivre l'élaboration et
l'avancement du Contrat. Il se réunit régulièrement en tant que de besoin, et a
minima une fois par an, afin :

. de prendre connaissance de l'avancée et de la mise en ouvre des
stratégies locales (agenda 21, plan climat territorial. Trame Verte et
Bleue ...)

. de veiller à la dynamique autour du Contrat (informations des maîtres
d'ouvrage, dialogue avec les acteurs locaux, suivi de l'avancée
opérationnelle des projets majeurs ...)

. de partager les effets des opérations financées au titre du Contrat..

Ce comité de pilotage territorial peut également être réuni, dans une
configuration pouvant être élargie, pour partager le suivi d'autres approches
territoriales (en matière économique, environnementale ... ).



Article 3 : PERIMETRE

Le Contrat s'applique au territoire des communes suivantes

EPCI

Cour de Sologne
6 communes

10 694 habitants

Sologne des Etangs
11 communes

7 968 habitants

Sologne des Rivières
8 communes

11 954 habitants

TOTAL

COMMUNE

Chaon

Chaumont-sur-Tharonne

Lamotte-Beuvron

Nouan-le-Fuzelier

Souvigny-en-Solpgne

Vouzon

Dhuizon

La Ferté-Beauharnais

La Marolle-en-Sologne

Millançay

Montrieux-en-Sologne

Neung-sur-Beuvron

Saint-Viâtre

Veilleins

Vernou-en-Sologne

Villeny

Yvoy-le-Marron

La Ferté-lmbault

Marcilly-en-Gault

Pierrefitte-sur-Sauldre

Saint-Viâtre

Salbris

Selles-Saint-Denis

Souesmes

Theillay

25

POPULATION*

470

1 106

4767

2343

510

1498

1 248

515

410

761

671

1 222

1 261

157

613

486

624

987

758

819

1 261

5398

1 293

1 121

1 329

31 628

* Population municipale au 1er janvier 2017, recensement INSEE 2014



Article 4 : DURÉE DU CONTRAT REGIONAL DE SOLIDARITE
TERRITORIALE

Les crédits régionaux inscrits au contrat peuvent être .sollicités pendant une durée de 6
années, à compter de sa date d'effet, soit la date de la Commission Permanente Régionale
(CPR) ayant validé le programme.

La date butoir pour le dépôt des dossiers complets au Conseil régional est donc fixée au 4
juillet 2020.

Tout dossier présenté à la Région après cette date ne pourra être accepté.

Aucun délai ne sera accordé pour compléter le dossier.

Les dossiers déposés hors délai ou non complets seront instruits et inscrits au Contrat
suivant, s'ils en respectent les modalités d'intervention.

La date d'effet du présent Contrat, interrompt tout engagement de crédits au titre d'un
Contrat précédent.

Les pièces nécessaires au versement du solde d'une subvention engagée au titre du contrat
doivent être adressées à la Région au plus tard le 4 juillet 2021, soit une année après la date
butoir de dépôt des dossiers.

Le Contrat prend fin lors du dernier mandat émis au titre du contrat.

Article 5 : LE FINANCEMENT DU PROGRAMME D'ACTIONS

5-1 : Montant et contenu du contrat après bilan à mi-parcours

La Région attribue au territoire une enveloppe maximale de 5241 000  , à laquelle
s'ajoute une dotation de l million d'euros maximum au titre du Fonds de

Développement du Sud, répartie après bilan à mi-parcours entre les priorités
régionales selon le tableau figurant en annexe et qui sera intégré au programme
d'actions en lieu et place du tableau précédent.

Le financement d'initiatives de développement collaboratives, relève, au. sein de l'enveloppe
du Contrat, du dispositif A Vos ID qui fait l'objet de son propre cadre d'intervention
définissant notamment les critères d'éligibilité des dossiers, les dates d'éligibilité des
dépenses, les modalités d'instruction, d'engagement et de mandatement des crédits.

Ce contrat et ses annexes sont les seuls à avoir valeur contractuelle et à pouvoir faire
autorité par rapport aux documents ayant conduit à son élaboration.

Le programme identifie clairement les actions et projets proposés au financement régional et
précise les modalités d'intervention de la Région (critères d'éligibilité, taux, conditions...)

Les montants proposés par mesure sont indicatifs et fongibles, après accord du Conseil
régional, au sein d'une même priorité thématique (« Développer remploi et l'économie »,
« Favoriser le mieux-être social », « Renforcer le maillage urbain et rural ») ou au sein de
chacune des priorités transversales (Mettre en ouvre le Plan Climat Energie Régional »,
« Décliner la Stratégie Régionale pour la Biodiversité », « Faire émerger des initiatives de
développement - A Vos ID ») à l'exception de l'axe l « Très haut Débit ».
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5-2 : Engagement des crédits du Contrat Régional de Solidarité Territoriale

Sauf cas exceptionnel, la Région applique le principe de non-cumul des aides régionales au
titre de plusieurs lignes de financement pour un même investissement.

Dès validation du contrat par la Commission Permanente Régionale, et sous réserve du
respect des critères d'éligibilité énoncés dans celui-ci, la Région autorise le début d'exécution
des opérations.

a - Constitution d'un dossier par le maître d'ouvraae

Le maître d'ouvrage d'une opération constitue un dossier de demande de subvention selon
l'imprimé et la pochette de transmission fournis par la Région, et dès l'ouverture du Portail
« Nos aides en ligne » aux Contrats Régionaux de Solidarité Territoriale, en saisissant sa
demande dans le formulaire prévu à cet effet.

Dans tous les cas, il est invité à prendre rattache, le plus en amont possible, dès la phase de
conception, du réfèrent technique en charge de l'animation du Contrat sur le territoire et,
selon la nature de l'opération (cf cadres de référence) avec les services de la Région.

b - Engagement des crédits par la Région

Seule la CPR est compétente pour attribuer des subventions régionales, après instruction du
dossier, vérification de son éligibilité et du respect des modalités inscrites dans la fiche
action.

5-3 : Versement des crédits

Les modalités de versement sont précisées en annexe du cadre d'intervention.

Les pièces nécessaires au versement d'une subvention (acompte, solde) devront être
obligatoirement transmises au plus tard 7 ans après la date d'effet du contrat. Passée cette
date, les crédits sont soit annulés, soit le cas échéant mandatés au titre du Contrat suivant.

5-4 : Modalités de contrôle

Le non-respect des engagements ci-dessus, ainsi que toute utilisation de sommes perçues au
titre du présent contrat à des fins autres que celles expressément prévues, peut conduire à
résilier de plein droit le dit-contrat.

La Région est en droit d'exiger après mise en demeure, le reversement du montant versé en
cas de non réalisation de l'opération, d'utilisation non conforme de la subvention ou de non
transmission des pièces justificatives. La Région se réserve le droit d'exercer un contrôle sur
pièces et sur place.
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Article 6 : SUIVI DU CONTRAT - AVENANT

6-1 Evaluation

Le territoire et la Région proposent des indicateurs pour mesurer les effets des actions
conduites sur le territoire, en prenant appui sur les indicateurs mentionnés dans les cadres de
référence.

Ceux-ci sont renseignés régulièrement par le territoire tout au long de la mise en ouvre du
contrat régional de solidarité territoriale.

Article 7 : LITIGES

Tout litige lié à l'exécution de la présente convention sera de la compétence du Tribunal
Administratif d'Orléans.

Fait à Orléans, le
" 5 OCT. 2018

Le Président du Conseil rég

Le Président de la communauté de communes
Cour de Sologne

La Présidente par intérim du Pays
Grande Sologne

Agnès THIBAULT

Le Président de la communauté de
communes Sologne des Etangs

Pascal GOUBERT DE ÇAUVILLE

Le Président de la communauté de communes
Sologne des lïivières

re GUEMON

Le Maire die
Lamotte-Bedvron

Olivier PAW

Annexe : Programme d'actions modifié, intégrant le tableau financier récapitulatif modifié et les règles
de financement régional et modalités communes



Contrat Régional de Solidarité Territoriale du Pays
de Grande Sologne

PROG XTIO IS
applicable à l'issue du bilan à mi-parcours
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Investissement Fonctionnement Total
CONTRAT

%

dotation
^arji^ '"S? ~ . ^. lia'Ai,. ' -Tl[f!M^?

R01^: Très Haut Débit
dont Fonds Sud

590 172 !
590172

02 : Foncier économique _
dont Fonds Sud

02-1 : Stratégie économique_
03 : Création de locaux d'activités

dont Fonds Sud

85200

140 600

455 900

0

312 051

3

6700

28 700
0

04 : Développement de l'agriculture
biologique
05 : Diversification agricole et dévpt
des circuits alimentaires de proximité
avec adaptations
05-4 : Projet alimentaire de territoire
et Système Alimentaire territorialisé

40000

110 000

0

20 000

0

10000

10 : Tourisme à Vélo

12 : Itinérance touristique équestre
14 : Site touristiques et lieux
d'information touristiaues

5

486 500
30000

0

0

0

0

Axe Bl : Services à la population
15 : Maisons de Santé
Pluridisciplinaires et autres structures
15. 1 : Stratégie territoriale santé et
Jardins de soins

19 : Structure d'accuéil petite enfance
20 : Accueil extrascolaire et locaux
jeunes
21 : Soutien au commerce de
proximité
Axe B2 : Développement de ['accès
à la culture

17 : Equipements de lecture publique
Axe B3 : Sport
22. : Equipements sportifs et de loisirs
21-1 : Salles multi-activités
22-2 : Equipements nautiques

. dont Fonds Sud

474 133

100 53Î

e

12 SOC

340 OOC

21 10C

60000

60 000
l 038 100

570 000

143 100
325 000

1. 84 028

10 600

0

10600

0

0

0

0

0

0

0

0

0

8°/o

1<»/0

17%

»-A : Mmenagemer>. d'espaces
ics

23 : Aménagement d'espaces publics
Axe C2 : Foncier

l.

2000 )|

200000l
100 000 1

0 >A

0

0 l 1UU UUO l 0
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23-1 : Requalification de friches
urbaines
23-5 : Revitalisation des centres villes
et centres bourgs

24 : Acquisition-Réhabilitation en vue
de la création de logements locatifs
publies sociaux
25 : Construction de logements
locatifs publics sociaux
27
public

Rénovation thermique du parc
social

28 : Rénovation thermique du parc
locatif privé avec adaptations
A>
30 : vélo utilitaire
30-3 : Aménagement des espaces
Gare et des quartiers Gare
30-5 : Initiatives locales pour des
alternatives à l'utilisation individuelle
de la voiture

100 000

88000

110000

242 000

110 000

145000

34400

0

"_^^)!^;'*1 ';"-i^l^Y/;|L^^ '^wl f^~:^^^- -St^L^..,

30-6 : Expérimentations de "territoires
en transition"

10000

3T7 Trame verte et bleue (études et
aménagements)
32 : Gestion alternative des espaces

publics
33 : Biodiversité domestique

150 000

25000

33000

50000

22000

iîiil';TI'/IIi
35 : Plan isolation bâtiments publics et
associatifs
35-1 "Forfait ENERGETIS Collectivités
tci -2 : Bonification climat énergie
t":; 3 : Eclairage public
35-6 : Filière Méthanisation
36 : Filière bois énergie
36-2 : Prescription bois et éco-
matériaux
36-4 : Géothermie sur sondes
verticales

PLA
EW
so k/osID

540 000

40 000
0

25000
25000

2500

5 6

10000
0

0

17 500

22.

Le montant fléché sur le THD pourra être, une fois stabilisé, augmenté par prélèvement
'depuisTenveîoppe'fongible, ou diminué, les crédits étant alors redéployés vers Fenveloppe
fongible.

Mobilisation de l'envetoppe fongible par ordre de priorité : _ ^ _ _ ^
~l. -Tres Haut Débit":'si nécessaire en fonction du montant stabilisé à réserver pour ce

2. Santé': "maison de santé de Neung-sur-Beuvron, si conditions d'éligibilité réunies
3. Equipements nautiques : piscrne de Salbris
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ATTENDUS REGIONAUX MAQUETTE

minimum Biodiversité

jTninimum Energie
A VOS ID

Autres crédits proposés

220 000  
660 000  
350 000  

280 000  
936 400  *
350 000  
10 000  

_CENTRALITES ET ESPACES VECUS . ~
minimum Pôle de centralité

Plafond espaces publics (15%)
145 000  
936 150  

FONCTIONNEMENT
Plafond global 500 000  

145 000  
200 000  
224 020  
224 020  

Fléchage Fonds Sud après bilan
l. THD

2. ZA écoparc
3. Services communs écoparc

22.1 Piscine de Salbris

montant

590172
85 200.
140 600
184 028

1000000

engagés
engagés
engages

* correspond à l'axe E + réhabilitation thermique des logements sociaux
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CO TRAT REGIOi ^L DE SOLIDARITÉ TERRITORIALE
Règles de financement régional et modalités communes

:e au cadre d'intervention

Le Maître d'ouvrage sollicitant un soutien régionalisa in^té_^ prend^o^iss^e^
Sgllesa'etcm7duantérd ecriterc i'-dessous^dèsla'concep^on_de_so^^^^^^

'[es 'ml n"ria l'ït'p^?neafiaues de la fiche artion du Contrat en lien avec son projet.

A - à consTdérer dès la conception du projeta

A - l: CONDITIONNALITES

<* Conditionnalités énergétiques

Tous les projets immobiliers en réhabilitation devront présenter après travaux une

yri^^t^^^^rs^^^m^^^^^^^
5nE5i^'S|j^^^^sd ^^^eue
énergétique C conjuguée à un gain de 100 Kwh/m2/an

*:* Bio-conditionnaUtés.

Tout projet d'aménagement,_quel qu'il soit, do^demontr^^carte^ej^^ti^^
;uif ïeup^rte p'as'atte'Ïnte a'la trame verte et bleue aooHsation^d^h^d^^^^

^cuo^up.°^ ̂sseae^awe<dec'me°s'u^s'om'pensatoï'ress'ire st démontré qu'il n'existe pas

d'âlternative)..

*:* Conditionpalités sociales :

Tout projet public. ou porté par un bailleur social dont le coutjlobal^ej^u^t^up^^r
au^OO/IOUOO KHT"devra"pI révoi'r une "clause d'insertion (ou appel à une entreprise d'inser

représentant a minima 5% des heures travaillées.

A - 2 : DEPENSES ELIGIBLES

Les coûts éligibles s'entendent d'une façon générale HT, ou TTC pour les maîtres d'ouvrage
ne récupérant pas la TVA sur l'opération.

Ne sont éligibles que :

-

?r^nchl dTfinÏn^enrp ïr ir%Ton ou^dont'la'date d'eligibilité des dépenses est validée

par la Commission permanente régionale.
- les investissements pouvant être justifiés sur factures ou documents en tenant lieu

(ex. attestation notariée)
- pour les acquisitions d'équipements ou matériels, seulemenues. ^hateen^eu^s^f

déurogationM p'ou7des"m^trSd;ouvrage privées ou a^^^^
^ÏÏ^^ntie" sur 'la"conïormite~(sécunté physique, ^we_e^m^me^a^
ï^^';^ P^ssio^:\es^entuelsvéhicules^tUita, re^d^^^^^
^spertcerKla1 no'r'me Euro'6 (Ïmmatriculation et vente postérieure au 1er septembre 2015.

- les travaux confiés à des entreprises, sauf dérogation pouvant être acordee^au ̂ as
' 'pïr tcï7."xa°°R^ aP°^.^'Ïm^deIE^ate^^

^so^troonsl uou"arteu7s"pryés7Vu.pardes^ollectivi^
dTn'se'rtîon^dansTa'mesure où n'est pas identifié un risque de non-conformité
physique, sanitaire, environnementale).
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p?r. anleurs;.. !!LCOU-ts:!ies_à. la concePtion' la Fabrication et la pose du panneau de chantierrégional peuvent être intégrés dans les dépenses'subventionnaNeT

A - 3 : NIVEAUX D'AÏDE

<* Subventions et taux qjarichsrs

La subvention régionale minimum est de 2 000  .

s!ULe.xopt^mentionneedans la fiche action' ies ta"x 'nd'qués Sont des taux maximum (
peuvent être ajustés en fonction des plans de financement'."

IO^LS'^u?nolsïbv!nÏ. în^reg. ion.aÏ. ne Pourra etre réservée à u" P'-ojet si elle correspond^;?'^^ï d;;Sut.tota!^"glb!eduproîet' saufPourdeï'p^ete'îeï^^
po"Llesq"®ISJe territo[re. aura négocié un taux moindre," sans "quîl'ouis
^s^^:;;?^^^^^^^
*> Projets portes par des structuros Brivées ou adossées à une unité économique

^uuc^eusn^v^^t^Ïuele. acu2e^rucÏ':e mdîvlduelLe Privée ou à "ne. association adossée
^ ̂t!deérco3nOÔS'OOUS. (hors associations retevanTderl'économ, e "sociare uetl asï;;daToJ>^

2î?:^«^ïe:CLPOUI'ra-excePti?nne"ement etre P°rtée à 100 000  , sous réserve de
compatibUJte avec la réglementation des aides d'Etat, danTle'cas ^

des projets agricoles'collectifs ~ ~~ ~ ~""r """."" """ .
- des projets artistiques, culturels ou touristiques dont le rayonnement est avéré

<* Bonifications

' !:e. tauLîmtervention/égionale pour les projets de: réhabilitation ou de construction
neuve peut être majoré de 10 points dans" l'un des cas "suivants7" "" "" WII=>L

0 system®.d® chauffa9® utilisant majoritairement le bois,
0 bat!me"t. prese"tant ",ne tres fa'ble consommation d7énergie (à minima passif

ou^énergie positive pour le .neuf, classe énergétYque'A'en'rér
0 bat;^ent inté9rant une masse significative" de'matériaux'bï'osourcés (végétal ou
0 ec!.Ïrage publlcpour:lequel Je maitre d'ouvrage. s'engage à une extinction nocturne

et 5 heures). ~ * ------_..,,

^^;?^eÏL?es-a/^ste//a^ dfune. 9eotherm,e sur sonde verticale peuvent- d'un financement spécifique au titre de la" fiche 36-4. ~" "' '*"" """"""

La part significative en matériaux biosourcés est appréciée sur tabase de :
Type d'usaae principal

Industrie, stockage, service de transport
Autres usages (bâtiment collectif d'habitation,
hébergement hôtelier, bureaux, commerces,
enseignement, bâtiment agricole, etc...)

Construction neuve
18 ka/m2

36 kg/m=

Réhabilitation
9kg/m2

18 kg/m=

<* Cumul d'aides publinues

^n£la^odl fmaîcemJnLdl!;operation_. devra faire . aPParaîfe un cumul d'aides publiques
S?if^?epaî laaR^iienmentation en vigueur/ ainsi q"'a"x-éventuelles"mo"daïtérpa^cuullrèur2

En., part!,cu!Ïr POULJesopératio. nsd'inYestissements Portées Par les collectivités ou leure
^°ÏS2T^nt± ll, 'Ïforme des_CÏiectivités territoriales du 16 decemb're 2'oîo;lal îrec^é'un'e
participation minimale du maître d'ouvrage de 20o/o. ~~ "'"' ." " ^'w'
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B - à considérer pour Inversement de l'aide régionale

B - l : COMMUNICATION

Pour les projets de constructions immobilières, o"_Proi_ets_dlaménaleme. nt'^^a^?o^^?aTbKg^^lmuen^1^ Cdet^ Saa",nuïueSnÏSÏÎ&^â^^^
(onglet services en ligne / panneaux de chantier).

Deui< mÏsè'Senst dpZ°ÏÏe:des opérations don. le coût est supérieur à 500 k£ HT doivent
obligatoirement utiliser le modèle A ; ^ _^_ ^ ^^^

- p^uïïe^'autres'opérationsje choix est laissé libre entre les modèles A et B.
Mention du financement régional avec insertion du^logo^rég^onal^exp^n de la Région le
cas écheant'dans'tout support ou action de communication (courrier, presse. -. j.
Toute action de communication (quel qu'en soit le support) est soumise pour validation à la
Direction de la Communication du Conseil régional.

R - 2 : MAINTIEN DE L'USAGE DES ÉQUIPEMENTS FINANCÉS
En cas de revente ou de changement d'usaged'u^bât^men^ ^un^equ^em^ajf^ ;^
ttenrm?dae;10vïnî ^rèsc attïïtîitio'n "de" la" subvention régionale, celle-ci est reversée à la
Région :

: ^Ï7p^?^oopséra^ ayant donné /'e^â^/a perop^^o^s^^m^
' ^soTJeaïn?é/"^rûe^7^pte'7e'/a"tote^

^!sç°ues aaefi^l n^pSs^^er^chissementsans cause 'du maître d'ouvrage.

B - 3 : MODALITÉS DE VERSEMENT

Sauf exception mentionnée dans les notifications ou conventions de financement, les
crédits sont versés selon les modalités suivantes :

ai en fonctionnement

Inr1^^ÏISte a signature de la nofficatio^ d;attn^tjon^^ve^^ ^ ^ ^^ ^: SiSTu aveu :du'u/on cbil^lyquaalïatird eu lawmïssion* ("^bles^rapport^d^rtivite^^^ d^n^^
loluI ":n-CI"seion"ia''dépense subventionnable retenue) des^dépenses^

\e?daïsld^Zmedntuïn^roeuudes'Tepenses, ;1eJnom^^^
cp^tÏetpSsblidcTpaarelepa^^^^^^^^^

3 000  .

taa^sï^^^^^S^^Sés^^.^
: ^

3 000  .

* seul l'état récapitulatif des dépenses réalisées sera transmis au payeur régional
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Animation territoriale transversale :

. Acompte de_ 80% à la signature de la notification d'attribution de subvention
' solde de, 20%. aPrès fourniture du bilan de l'année avant le 31-octobre"(sous la. forme du

tableau de suivi des objectifs de la feuille de route) ---. -v--. >., <-...,^,

b) en investissement

*:* Dossiers concernant le logement social :

^ RehabN.itatlon thermlque : verseme"t en une fois au vu de la photographie du panneau
a-lnrormatlon^sur. lefinancement réclional d'un document attestant" du démarrage-de
'opel'atlonjordre de serYice' commande signée... ), et indiquant te nombre'deîogem'en'ts.
Er'éh?£ldt!sréa''satlon partie"e de l'°Pél'ation' la subvention est payée au prorata du'nombo'de. logements

^ ?^rf-no^!l:Le_en., COJ1strysti^ : Versement en une fois au vu de la photographie du
panneau_dlnformation4 sur le finar'cement régional d'un document attestant'du"'

!.'o.peratJon (ordl'e d.eservice' commande signée... ); et indiquant le nombre de
EnoncîtsruÏÎ. 'réB'isatlon partie"e de. l'°Pération, la subvëntionest payée au'prorata'du'nomb're d^loge^ts

^^ Offre nouvelle en acquisition-réhabilitation : Versement en deux fois :
Acompte de 50% au vu de la photographie^du panneau d'information4 sur le financement

et d'un document attestant du démarrage de l'opération (acte-notarie, '~ordre"de
service, commande signée...) - . --.--..-..-,
Solde sur présentation d'un état détaillé des dépenses réalisées (HT ou TTC selon la déoe
sub^ent!onnab!e:retenue) visé par Ie omptabie. o" à défaut le maitre-d'ouvrage; présentant

de paiement, la nature des dépenses, le nom du fournisseur, et prédsantle'nombre
de logements en PLAI et en PLUS livrés.' " ~ " " "~ """"""-".'

SS^^SS'^SS^SSs ̂vention estsoldée au pmrat3 en tenant compte ducoût-
v Réhabilitation thermique du Darc Drivé : Versement au bénéficiaire en une fois sur

presentation d'une attestation mentionnant le nombre. dé logements réalisés; et de leur
conformité produite par le maître 'd'ouvrageou l'opérateur. "-'----- . ---'
ShSlS. mod'flcatiorl dù Pm9ramme initial, la subvention sera versée au prorata du nombre de logements

*î* Autres dossiers :

Subvention Acompte 2èmeversement- Solde

Inférieure ou
égale à
3 000  

en. "ne. seule. fois aPres l'achèvement des travaux sur présentation de l'état
détaillé des dépenses réalisées visé : - - ^- -.-..-.. _« . >."
- par le comptable public si le maître d'oyvrage est soumis à ta comûtabilité

publique
- , Par le comptable de la structure ou à défaut par le maître d'ouvragedans le. cas

d'une maîtrise d'ouvraçie privée ' . - - -., - - - .-..

Comprise
entre 300l  
et 500 000  
inclus

Acompte de 50% sur
présentqtîon :

- d'un document attestant du
démarrage de l'opératiùn
(ordre de service, commande
signée... ),

de la photographie du
panneau d'information4 sur le
flnancement régional installé
sur le site des travaux
(projets immobiliers et
d'aménagement publics ou
bailleurs) selon le modèle
tèléchargeable sur le site
internet de la Région.

Solde de 50%
maximum sur
présentation d'un état
détaillé des dépenses
réalisées visé par :

le comptable public si
le maître d'ouvrage
est soumis à la
comptabilité publique
le comptable de ta
structure ou à défaut
par le maître
d'ouvrage dans le cas
d'une maitrise
^ouvrage privée.

Conformément au'point B - l
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Supérieure
500 000  

Acompte de 30 % sur
présentation :
- d'un document attestant du
démarrage de l'opération
(ordre de service, commande
signée...)

de la photographie du
panneau d'information sur le
financement régional installé
sur le site des travaux selon
le modèle A tétéchargeable
sur le site Internet de la
Région

50 % sur. présentation
de l'état détaillé des
dépenses réalisées,
représentant a minima
70 % de la dépense
subventionnable, visé
par :
- le comptable public si

le maître d'ouvrage
est soumis à la
comptabilité publique

- le comptable de la
structure ou à défaut
par le maitre
d'ouvràge dans le cas
d'une . maîtrise
d'ouvrage privée.

Solde de 20%
maximum sur
présentation de l'état
détaillé des dépenses
réalisées visé par :

le comptable public si
le maître d'ouvrage
est soumis à la
comptabilité publique
le comptable de la
structure ou à défaut
par le maître
d'ouvrage dans le cas
d'une maîtrise
d'ouvrage privée.

il .é<
dépenses réalisées fHT ou TTC selon la dépense subYen^isnBab!Ê

ite~ies-dates de paiement, la nature des dépenses et le nom du
fournisseur.

En cas de réalisation partielle de l'opération, la subvention^ est^soldee^ au ̂ prorata^
dépeî;ses"^ffertivementr~réaTisees7 sur présentation des Justmcat;fe,Prevus^danfJla n'e;e
attrrb utïf'ou'convention d'attribution de'subvention, avec, , 1e cas échéant, reversement du

trop-perçu, sauf pour les subventions inférieures ou égales à 3 000  .

***

Pour les projets portés par des collectivités, autres établissements publics o^bain^re.
s^iau'x: la Region~se-reserve;le droit de "e_pasvei-ser_le sold^de^^^ub^t^
îégTonA ale° oïîendemande7le~remboursement dansée cas_ou^Ue^
aïïoc'iée7comme"c6nvenu~a'l'artide 2 du Contrat régional de solidarité territoriale,
l'inaufluration de l'opération.

Ces modalités pourront être adaptées par la CPR pour^des^rojets^particuUer^
^tamme'nt"~pour''~des~ opérations d'envergure pour lesquelles un échelonnement
pai'ements sur la durée du Contrat pourra être proposé.
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DEVELOPPER LÏI^PLOI ET L/ECONWIÎE

Axe Al : Attractivité numérique du territoire
Priorités dictions figurant dans Ambition 2020 des bassins de vie df0rléans. de

v!^zan_etde !tamorantln mobil'sant leContrat Régional de Solidarité Territorial
. Accompagner la mise en ouvre du Schéma Directeur d'Aménagement Numérique du Cher et
du Loir et Cher
. Soutenir le développement du THD dans les zones périurbaines et rurales, et la montée en
débit des zones peu ou mal couvertes actuellement
. Privilégier les cibles « économie », « services publics, santé, culture » et « enseignement »

^-ff^-de , ?ra. nde. s?lo?.ne'. cî.a-ns s?n A9enda 21, vise à favoriser un développement
î^^nlici^-i^novarlt etattrac^f fondé sur les ressources locales et au service de remploi
solidaire<acces aux services, à l'information et au développementéconomique parles TIC)'.
D'ici la fin de l'année 2014, un syndicat mixte dédié, regroupant notamment tes'3
communautés de communes du Pays, devrait permettre "le déploiement du
départemental découlant du SDAN. ' ~ -- ''"
Considérant :

les évolutions techniques en matière de Très Haut Débit,
la nécessité de réserver une première enveloppe de crédits dès la signature du
contrat,

Pour porter le déploiement de ces infrastructures numériques, il a été créé un Syndicat Mixte
Ouvert «Lpir-et-Cher Numérique» regroupant le Conseil Régional du Centre - Vaïde~Loire. "îe
Conseil Départemental du Loir-et-Cher ainsi que l'ensemble'des EPCI du département7li's'est
el-arçi. en. -2017 à la Toul"ame avec l'adhésion du Conseil départemental et de l'ensemble'des
EPCI de l'Indre-et-Loire, devenant le syndicat mixte ouvert « Val de Loire Numérique »^
!:^.l?a^cip.at'on/egi. on.ale au tltr^des corttl'ats territoriaux du Pays de la Grande Sologne est
soumise aux négociations avec le concessionnaire de réseau. La part réservée sur 1e CRST
^?U_Ï!. efl_de,, 59,° 172  / montant qui pourra être abondée par l'enveloppe fongible'ou qu'i
poul'ra. etre .diminué avec rencluat basculé en enveloppe fongible, en fonction du montant

a inscrire pour le territoire.
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-II.NB

Aece \po^M iont dit dépeoie \e»dïiuffesttaidVâ6U

Sens de
l'action
régionale

Nature de
l'aide

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement

régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

La mise à disposition auprès des particuliers et des entreprises de^ reseaux^^de
communications électroniques offrant des débits adaptés aux usages est un-1
essentiel à la compétitivité et à l'attractivité de nos territoires.

Les opérateurs privés ont annoncé déployer la fibre optique à l'abonné (FttH)e_ntre_2012, et
202o7uprès"der'40%'de'îa-popuïation'régionale. Ces investissements seront essentiellement
concentrés sur les 8 zones les plus urbaines.

L'effort financier régional doit permettre de créer un véritable effet levier pour :
. lutter contre la fracture numérique ^ ^ ^ _., ^____
. a'IÏonzon 2020, ~atteindre 70% de couverture de la population en fibre optique et

proposer l'Internet rapide à tous les habitants^ ^ _ __._
. souteni'r le'développe'ment des usages numériques à destinations des p

des entreprises sur l'ensemble du territoire régional ;

Subvention

projets de réseau de communications électroniques, notamment : fibre optique à
l'abonné, montée en débit, étude préalables^ ___--

véhicule de portage du RIP (SMO ou Conseil départemental)

Le financement régional s'opère dans le respect des conventions de "nancements. i?nees.
avec le Syndicat Mixte Ouvert compétent ou, dans le Loiret, avec le Conseil départemental.

La part à imputer à chaque territoire est communiquée en amont par la région et peut être
activée sur 2 Contrats successifs.

Association de la Région à la gouvernance du réseau d'initiative publique, notamment en
tant que membre de'plein droit des syndicats mixtes ouverts
transmission des coordonnées SIG du projet (ex ante et ex post)

Taux de couverture de la population régionale en FttH
Nombre de prises FttH déployées par l'initiative publique
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DEVELOPPER L/EMPLOI ET LfECONOMIE

Axe A2 : Accueil des entreprises

Solidarité Territoriale
Ambition 2i

l BASSIN DE VIE DE VIERZON

l ' ln^u. rao?e^ le..de^lo.ppemeî1t d^ne an^at'°". économique territoriale coordonnée et lisible
la rationalisation de l'offre foncière et immobilière

.. Enouraget'. la. structLlration des acteurs pour développer ~ies synergit
l BASSIN DE VIE DE ROMORANTIN

lesnîreur?eunrï et animer les clusters' grappes et groupes d'entrePrises nées aux filières en
. Organiser une offre foncière et immobilière diversifiée
. Favoriser la mise en réseau et le conseil aux entreprises
eEnîïguera^r le dével°PPement éco"om'que exogène "autour des filières existantes ou en
BASSIN DE VIE D'ORLEANS

b^ienlodpep^eune action économique coordonnée entre l'agglomération orléanaise et son

^gSnî. 21. du-, pays_de.Grande Sologne^ prévoit de partager et mettre en ouvre une
stratég.ie de dévdoPPement économique de façon .volontau-e, 'sdidai7eet'col h'érente""uvlc

s aoit i
' dLde^nlr.et. deJualmeM/offrc_et le Posi^ du territoire : porter et organiser

ïne image. d'accue'.LdesentreprisesL renforce'- l'attractivité (marketing'terntor'ial'în
noenh^eLla. ^alqultouristlquel<<, sologne ?> Par"exemple);"organis'?r Tes^oaye^s
techniques et humains, développer des outils,
amsLde_pouvoir identlfier et donner la priorité au développement endogèi
îra^p^^& entreprises, existantes_dans leur developpemenï'peren^is^'et

des filières : bois, tourisme, bâtiment... ),
mais aussi de cibler notamment le développement exogène.

' Sn idLgarant'l"^t.. promoM,voiM a-qualité d'un développement par des pratiques
^p;S. en.. Tat!^_d?menagement' de Pla"'"cation:::~ eF faire h"év3^
ÏÏt"ganlsatlon-et Le. fonctlonnement du territoire pou rr mettre enouvre efficacemventuTe
!j^p.pemenLîurabte_; _des_comPétenos et des outiis~'à~développe"rra daptecr
l'organisation technique et politique ... " -~ ~~~"~ ~ --.-^<-, °u

La stratégie de développement économique du Pays Grande Sologne a été réalisée en ,2015,

Bilan des projets identifiés à la signature du entrât,

Mesure 2 : Zones d'activités économiques

Démarche qualité sur la zone PARCQ de
Lamotte-Beuvron

Maître d'ouvraae : Communauté de
communes Cour de Sologne
Montant estimatif du projet- : 30 000  
Taux de subvention : 50%
Subvention régionale sollicitée : 15 000  
Contenu : Elaboration de la charte « Qualité,
environnement, social » de la zone d'activité
Echéancier : 2014
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Création d'une ZA dédiée aux
équipementiers équestres à Lamotte-
Beuvron
Maîrrp d'ouvraae : Communauté de
communes Cour de Sologne
Montant estimatif du projet : 170 000  
Tauy de subvention : 50% du reste a_charge
^iibvention rpqionale sollicitée : 85 000  
Contenu : Acquisition de terrains et
viabilisation d'un espace « vitrine » dédié aux
entreprises équestres, à proximité du Parc
Equestre Fédéral
Echéancier: 2014 (acquisition) et 2015
(viabilisation)

Mesure 2-1 : Stratégie économique

Stratégie économique à l'échelle du Pays
Maître d'ouvrâaé : Pays de Grande Sologne
Montant estimatif du projet : 50 000  
Taux de subvehfion : 80%
<;iibvention-rpqi"nale sollicitée : 40 000  
Ftat d'avan^mpnt du projet :
Elaboration du cahier des charges. _ Le Pays
fera appel à un prestataire extérieur en
s7appuyant sur tes données importantes de
l'Observatoire 4l.
Echéancier (démarrage des travaux) : 2014

»_---_ -l.

(cofinancement LEADER / échéance réalisation
< avril 2015)
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Mesure 3 : Création de locaux ̂ activités (en location)

Réhabilitation d'un
l'immobilier et les
entreprises
Maître d'ouvrage : Communauté

bâtiment
services

pour

aux

de
communes Sologne des Etangs
Montant estimatif du_Erojet : 400 000 
Taux de subvention : 50% du reste à charge
Subvention régionale sollicitée: 200 000  '
Contenu :

Il s'agit de réhabiliter un bâtiment qui ne
répond plus aux exigences fonctionnelles pour
l'accueil d'entreprises.
Echéancier :
Coût prévisionnel global : 497 100   HT
Etat d'avancement duproiet :
Maître d'ouvre engagé, dépôt du permis de
construire fin 2013
Echéancier

Début des travaux : octobre 2014
Fin des travaux : février 2015

Autres projets réalisés et non identifiés au contrat

Mesure 2 .'Zones d'activités économiques
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Projets pressentis aorçs bilan :

Mesure 3 : Création de locaux d'activités (en location)
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foHcief éeoHo^iéftte

Régimes
d'aide

Sens de
l'action
régionale

Pré-requis
inscrits au
SRDEII

Contenu

Maîtres
d'oyvrage

co"_formement a rarticle 3 de la :loi no2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle
orgamsation_territoriale de la République dont les dispositions ont été'codifiees a'iïrtïie
LA511~-3~C:GCT; seul le bloc communal est doté de" la compétence~de'pïe7n "droit"

et accorder des aides à l'immobilier d'entreprise.
L'a!derec"o_na!ee. " matièrede foncier économique et d'immobilier d'entreprises s'exerce
donc en application du régime d'aide défini par la collectivité maitrerd;ouvr:aae"de
l'opération.

^'everltue!-rabais. conserltl a. l'en(:reprlse Par raPPOrt au prix du marché et permis par ces
publies doit s'inscrire dans un régime d'aide d'E'tat aui

réglementairement être notlflé à l'entreprise.
Les aides octroyées^ aux entreprises, (a savoir un tarif préférentiel sur la vente ou la
tocation)_devl'ont etre compatibles avec la réglementation des'aides'd'Etat"en
s'appuyant sur l'un des régimes notifiés suivants :' " --~ ~ ""*'

régime d'aides n° SA.40453 relatif aux aides en faveur des PME
ou

ou

régime d'aides n° SA. 39252 relatrf aux aides en faveur des aides à finalité
régionale

a. defaut'. regimede Deml"'mis ou régime notifié, conformément au règlement
(UE)_n°_1407/201. 3Ae. la. Commission'du 18 décembre 2013 relatif à i'appiication
des, articles 107et 108 du tr'aité sur le fonctionnement de l'Union européenne"

* offrir aux erltrePrises des conditions optimales pour leur implantation ou leur
t, tout en :

. limitant les risques de concurrence entre les territoires

. donnant la priorité au renouvellement et à la densification de résistant

. assurant une amélioration qualitative et environnementale des parcs d'activités

D'sp.oser-d'un_.pl'ojet local de développement économique durable l'échelle de
l'intercommunalite, ou d'un groupement d'intercommunaiités, en'cohérenceavec
le SCOT, approuvé ou actualisé depuis moins de 6 ans ' ~ **"~' "
Disposer d^une ingénierie (internalisée ou externalisée) pour le mettre en ouvre
Avoir signé une convention de partenariat économique entre la Région et Î'EPCI
compétent ou un groupement d'EPCI (PETR par exemple)
Avoir engage une démarche de développement durable pour l'aménagement du
parc d'activites traitant 4 thématiques obligatoires: « Gestion "économede
I.̂ ^J_^_^ner9. ie--chantiërT''- « Biodiversité- Eau""- Paysage '^
« Déplacements » et « Services aux salariés et aux entreprises»^. a '

l.
2.

Requalification et densification du parc existant
Création de nouvelles surfaces d'activités (extension de parc existant / création de
parc) exclusivement pour les territoires sur lesquels l'offre est" inféneure'a ta
demande estimée à 5 ans

L, Toutes. Jes. dépenses liées;à l'aména9ement interne du Parc d'activités : frais
d-'ingen^rie_(AMO déveloPPement durable, MOE, études specifiques)7'. acquisit'ion's
fo"cieres'. -travaux de viabilisation (VRD) et d'aménàgement ^éclai'rage',

' 

srg naietiqu^

- Investissements liés à la création de services et d'équipements aux salariés et aux-
entreprises.

- Acquisitions foncières intégrées dans une stratégie foncière à long terme
-Investissements lies _a des équipements spécifiques (exemples : réseau de chaleur,
embranchement ferré, TIC...) ... ,-. .-- - >...>..^»,,.

EPCI' PETR' syndicats mixtes, syndicats intercommunaux le cas échéant, et leurs
délégataires ' ------.. -...,
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Stratégie éeono^îéfw à yéefieCU da Pays
Objectifs Apporter l'ingénierie nécessaire pour :

Etablir un état des lieux, un diagnostic
Définir un plan d'aetions hiérarchisé
Le planifier, le mettre en ouvre .

Contenu Ingénierie externalisée ou internalisée (chargée de mission) destinée à aider
?,-p^ _défi!1i,r le l^roj.et ?e déveloPPement économique du temtoire. Il s'agit
d'avôir une vision stratégique, spatialisée et planifiée à l'échelle du'terrïtorre
qui comprend, à minima :

-f Le diagnostic de l'offre foncière et immobilière (existante, projets de
développement de zone en cours, rythme de corn merciaiisation, . demande

. des entreprises, potentiel de renouvellement et'de densificationde
l'exista nt).

^ la ?raté^e. spatiellisée pour l'accueil et le développement des entreprises.
^ le plan d'actions à court, moyen et long termes,
^ la mise en ouvre d'opérations démonstratives ciblées (communication,

promotion... ). - -- v-..... -.-.-..,

l Maître d'ouvrage | Syndicaf dé Pays oi^Syndicat mixte portant le SCOT

Financement
régional

80% maximum des frais d'ingénierie

Modalités Validation du cahier des charges par la Région et association au choix du
prestataire ou du chargé de mission ~ - -
Association de la Région, et des autres partenaires financeurs, au Comité
de pilotage de suivi de l'étude
Il ne peuts'agir du financement de missions pré-existantes ou de
missions classiques de la structure support
Le financement de ces prestations émarge sur l'enveloppe de 10%
maximum du Contrat pouvant être consacrée au fonctionnement

Indicateurs
d'évaluation

Périmètre d'élaboration de la stratégie
Actions concrètes découlant de la stratégie
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OféatioH do eocaux d'cwtMtàs

Régimes
d'aide

Sens de
l'action
régionale

Pré-requis
inscrits au
SRDEII

Contenu

Conformément à l'artide 3 de la \oi no2015-991;_du_^aou^2_01^o^nt ^n^dl^
ion'temtoriale'de Ta République dont les dispositions ont été codifiees^J/article

L'. ÎSÏÏ-YCGCT, seuÏ le bloc communal est doté de la compétence de plein droit pour
définir et accorder des aides à l'immobilier d'entreprise. ̂ ^ ^ _ ^ , _ , ". .,.
il'a'ide régi'onaie~en~matière de fonder économique et d'immobilier d'entrePnses ̂ exerce
do<n<cl 'eni"app'lication"du"regime d'aide défini par la collectivité maître d'ouvrage de

L:é'ventuel"rabais consenti à l'entreprise par rapport au prix du marché et^permis^paros
financements"pubiics~ doit "s'inscrire'dans un régime d'aide d'Etat qui doit
réglementairement être notifié à l'entreprise.
'L^'''aidero ctlroyees~aux~entreprises "(a savoir un tarif préférentiel surjavente_ou la

locayon)"devront-etre~compatibies avec ta réglementation des aides d'Etat, en s'appuyant
sur l'un des régimes notifiés suivants :

'. "régime d'aides n0 SA.40453 relatif aux aides en faveur des PME

régime d'aides n° SA. 39252 relatif aux aides en faveur des aides à finalité
régionale

à défaut, régime de De minimis ou régime notiflé, conformément au l'e9lement
'n;*'140^/2013 de îa, Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'aPPlication

des/artide's"107 "et Ï08-du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne
(TFUE)

ou

ou

d'une « chaîne immobilière » assurant le parcours résidentiel des entreprises
'soit leur statut juridique) avec une gamme de locaux d'actjvités adaptes^

q'uÏs'agTssede'permettre'1'accueil'de nouvelles entreprises ou le développement
eritreprises existantes.
Soutenir la création et le développement des entreprises dans les PÔIes ,offrant une
gam'me'de sen/ices aux "entreprises et aux salariés suffisante, en développant
produits adaptés (seh/ices communs, conseiletréseaux Iriter entreprise).

d'un projet local de développement économkiue durable_ ^echelle, de
n'ntercommunalité^ou d'un groupement d'intercommunalités, en cohérence avec
SCOT, approuvé ou actualisé depuis moins de 6 ans

rd'une ingénierie (internalisée ou externalisée) pour le mettre^en oeuvre ^
Awirs igne" une''convention de partenariat économique entre la Région et

.étent ou un groupement d'EPCI (PETR par exemgleL

La Région soutiendra en priorité la reconversion de friches dans un souci
7'"'^reatiorî de'locaux'd'activités en location aux entreprises* (pépinière, atelier re^s

hotef""' '"d'entreprises, village d'artisans) en bail pr
(24 mois) ou en bail commercial-(3/6/9 ans) ,,,..____. ^__. , » ^^^ ^,,^

. Création/de~ locaux d;artivités pour'le compte d'une entreprise dans te cadre d'un
crédit-bail immobilier

* Quel que soit leur statut juridique (RCS, RM, coopérative, assocjation^}_

Maîtres
d'ouvrage

Financement

régional

EPCI et leurs délégataires éventuels

Dépenses éligibles :
~- L'ensembledes dépenses d'investissement liées à ta création du bâtiment, des étui
etVcquisitions jusqu'à l'aménagemerit intérieur du bâtiment ^ __ _
"Corîomant~Ïes "équipements (meubles, informatique ... ), seuls les équipements
service commun aux entreprises sont éligibles ^ ___. ^_ ,_ .^,^_^;,
Sous'"reserve~que "la" détermination du loyer consenti respecte la réglementation en
vigueur : 50% du reste à charge du maître d'ouvrage,

Reste à charge = Dépenses - recettes (subventions et loyers)
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^ En b9il précaire ou en bail commercial : le reste à charge pour le maître d'ouvrage est
calculé déduction faite des loyers escomptés sur 9 ans et des éventuelles autres
recettes ou subventions

^ En crédit-bail : le reste à charge du maître d'ouvrage est calculé déduction faite :
- des loyers escomptés sur la durée du crédit-bail
-. du montant de l'option d'achat
-ainsi que des éventuelles autres recettes et subventions

. Subvention minimum 2 000  

* !~es ,Tq^ipe.Terlîs liés à l'mstallation d'une géothermie sur sonde verticale peuvent
bénéficier d'un financement spécifique au titre'de la fiche 36-4.

. Taux bonifié de 10 points pour les projets de réhabilitation de bâtiments existants.
Possibilité de majoration de taux de 10 points dans un des cas suivants (non
cumulatifs) :
o système de chauffage utilisant majoritairement le bois,
o ou bâtiment présentant une très faible consommation d'énergie (à minima passif ou

énergie positive pour le neuf, classe énergétique A en rénovation), .
o ou bâtiment intégrant une masse significative de matériaux biosourcés (végétal du

animal) ' ~

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

^ Démonstration de l'opportunité du projet au regard du'projet local de développement
économique durable du territoire (analyse de Foffre et'de'la demande en'immobiii er

d'entreprise sur le territoire, constat de carence de t'initiative privée) ,

^ Bilan financier prévisionnel de l'opération, apprécié au regard des coûts
d'investissement et d'exploitatipn sur 9 ans ou sur la durée du credit-bail (gestion,.
entretien-maintenance du bâtiment) et des recettes escomptées

^ Respect par le maître d'ouvrage de la réglementation relative aux aides aux
entreprises en vigueur (légalité du rabais éventuel par rapport au prix du marché, non
enrichissement sans cause du maître d'ouvrage).

^ Convention entre l'entreprise et la collectivité dans le cadre d'un crédit-bail

^ Tout: Proiet dont le coût total est supérieur à 500 000   HT doit prévoir une clause
d'insertion ou appel a une entreprise d'insertion .représentant a minima 5% des hÊures
travaillées

^ Pour les parties admjnistratives dans un bâtiment, existant: atteinte de l'étiquette
enersétique B, ou à défaut, d'une progression minimale de 100 KWh/m2/an conjuguée
à l'atteinte de la classe énergétique C après travaux

Nb d'emplois créés sur le territoire
Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb d'Ha artificialisésNb d'entreprisés accueillies
Dont nouvellement implantées sur le territoire
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DEVELOPPER L'EMPLOI ETL'ECONOMIE

Axe A3 : Economie agricole
Priorités d'actions figurant dans Ambition 2020 mobilisant le Contrat RéqiQna!_dS.
Solidarité Territoriale

BASSIN DE VIERZON , . .....
"Contribuer à ta structuration des circuits de proximité de distribution et

d'approvisionnement
. Poursuivre la démarche de labellisation AOP de l'Agneau Solognot
BASSIN DE ROMORANTIN

"Structurer les circuits courts de distribution et d'approvisionnement en organisant
complémentarités et en favorisant les échanges entre acteurs
. Consen/er les prairies en favorisant l'utilisation de parcelles agricoles

l BASSIN D'ORLEANS
. Soutenir le développement de circuits alimentaires de proximité

~Enco'urager~'îe~der veloppement de l'agricutture biologique, notamment sur les zones de

'Accompagner le développement et la structuration des filières agricoles territorialisées

Garantir une valeur économique aux activités traditionnelles gestionnaire de l'espace
(sylviculture, " agriculture, chasse, pisciculture.. ) est impératif pour assurer leul', Perenrlitéet
mieux préserver la valeur patrimoniale de la Sologne. Pour cela, le Pays a choisi, après avoir
interrogé la Chambre d'agriculture : "_._, ___ _.. ^...
-de soutenir le développement de filières et des circuits-courts (agroalimentaires, gibiers,

"raccompagner la réflexion sur le positionnement politique de ces différentes activités dans
le territoire

Protêts enaaaés sur la 1ère phase du cfiiltrat.L

Mesure 4 : Agriculture biologique

Mesure 5 : Diversification agricole et développement des circuits alimentaires de
proximité (circuits courts)
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und.os.siersLlpplémenta"'e lleà l'il'1stanat'o" d'un agriculteur à Montrieux-en-Sologne, en ovin
(race « La Solognote »), a été engagé au titre de la mesure 33 sur la biodiversïté domestidi
(cf. Axé Stratégie régionale pour la biodiversité).

Projet identifié aorès bilan ;

Mesure 4 ; Agriculture biologique

Pour mémoire, commercialisation apicole et atelier ovins-brebis solognote (Nils AUCANTE,
nouvel installé à Yvoy-le-Marron), identifié au titre de la mesure 33 Biod'iversÏte'domestique.
Mesure 5: Diversification agricole et développement des circuits alimentaires de
proximité (circuits courts) ----.. -
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CADRE DE REFERENCE VOTE 21 DECEMBRE 2017, AVEC ADAPTATIONS AVANT BILAN CONSERVEES

Vwceoppem^t do eïa^eu6tMe ôioeo^M

Régime
d'aide

Sens de
l'action

régionale

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

L'aide régionale aux exploitants agricoles s'inscrit dans le rég'me^cadre ̂ otifté SA
396Ï8« aides aux investissements dans les exploitations agricoles liés
production primaire » du 19 février 2015

- Maintenir remploi agricole non délocalisable sur le territoir^régional^^ ^^
'- c^nrourïra'"ia'pres'en/ation de la biodiversité, de la qualité de l'eau, de l'air et des

paysages
- ^m'pKle rythme de conversion des surfaces a l'agriculture biologique et conforter

les surfaces converties conformément au SRDEII

Investissements de production (sauf s'ils relèvent d'un des CAP'Filière)
Etude'sur'ie'devgîop'pement d'une filière piscicole biologique en Sologne

Financement

régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

- Exploitants agricoles adhérant à un GAB ou à une structure collective AB hors
Biocentre

- Structures collectives (regroupement d'au moins 4 exploitations dans une structure),

Pour l'étude : Pays, structure collective, organisation professionnelle, chambre
d'agriculture

50% pour l'étude sur le développement de la pisciculture biologique
35% '(exploitants "individuels) -' soit une bonification de 10 points par rapport a un

conventionnel .... . . ^ . _ "_
Bonificatiori'de 5 points pour tout nouvel installé (depuis moins de 5 ans,
La subvention régionale est de :
- 2 000   minimum
- 30 000   maximum en maîtrise d'ouvrage individuelle
- 100 000   maximum en maîtrise d'ouvrage collective

Attestation de certification AB de l'année ^ ^ ^ ^ ^
L'etude'sur Fa filière piscicole biologique devra présenter un état des lieux, enjeux^
objectifs, programme d'açtions

-»Nb d'emplois créés
. Surfaces concernées en conversion et en maintien
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DivwsifiecvtioH aQfieoCe et déveeoppeMtefit
des eiFeititsaeimeittaiFes de pfoxiHiHé

Régime
d'aide

Sens de
l'action
régionale

Contenu

Maîtres
d'oyyrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

L'aide régionale aux exploitants agricoles s'inscrit dans le régime cadre notifié SA 39618
« aides aux investissements dans les exploitations agricoles lies à la production primaire »
du 19 février 2015

Maintenir et favoriser remploi agricole (non délocalisabte)surje territoire régional
Développer de la valeur ajoutée sur les exploitations agricoles pour diversifier les
revenus des exploitations et rendre les exploitations moins sensibles aux aléas
économiques et climatiques.
Limiter le transport des productions agricoles . .
Favoriser la traçabilité des produits par ta vente directe . entre producteurs et
consommateurs

Développer l'alimentation de proximité notamment en direction des cantines
scolaires et de la restauration collective '

Investissements de production, transformation, commercialisation liés à la diversification
agricole, aux circuits; courts alimentaires, à l'approvisionnement local et bio des cantines
scolajres et de la restauration collective, à l'agritourisme

Exploitants agricoles, structures collectives (regroupement d'au moins 4 exploitations dans
une structure), CUMA

- 25% en individuel (quelle que soit la forme juridique de l'exploitatioh)
Bonification de 10 points pour :

- nouvel installé depuis moins de 5 ans
- agriculteur biologique

... dans la limite de 40%
-35% en structures collectives (regroupement d'au moins 4 exploitations dans une
structure)
La subvention régionale est de :
- 2 000   minimum

. - 30 000   maximum en maîtrise d'ouvrage individuelle
- 100 000   maximum en maîtrise d'ouvrage collective

Investissements éligibles :

- Investissements relatifs à la transformation et à la commercialisation (matériels, locaux)
liés à la diversification agricole, aux circuits courts alimentaires, à l'approvisionriement
local et bio des cantines scolaires et de la restauration collective, à i'agrjtourisme

-Investissements de production liés à une diversification représentant, ou relatifs à une
niche économique, s'ils ne relèvent pas d'un CAP Filière

Nb d'emplois créés
Nb d'Ha artificialisés

33



Sens de l'actic)
régionale

Types de
projets
ciblés

Financement
régional

Pfoft itoAve dotwFUoife et
Systà . ^Htaifo 7offitofiaeisé

- Accompagner la création de PAT, puis de SAT, par la mise en rfseau des acteurset
la'rerocaiisationdel'alimentation, pour le développement économique local et l'accès a une

alimentation de qualité, AB, pour tous :
* Mise en place d'un PAT
* Installation de nouveaux acteurs économiques (producteurs, transformateursj ei
mise'a disposition de foncier, selon les principes retenus pour les SAT dans la
Région Centre Val de Loire
* Mise en place de la gouvernance d'un SAT

- Maintenir et développer remploi local non-délocalisable, et développer la valeur
ajoutée des exploitations agricoles
^'Promouvoir l'image des territoires à travers des produits deterroir
- Répondre a l'attente des citoyens en matière d'alîmentation durable et de ^
- " Concourir à la préservation de terres arables dans les zones peri-urbaines,^ à la
coiitre'le réchauffement climatique, à la préservation de la biodiversité via des
modes de production agro-écologiques et respectueux

La déiïnition des principes des systèmes alimentaires temtorialtsés constitue une action à
p'art'enti'erede'la Stratégie Régionale en faveur de l'Allmentation articulée autour de :
- la restauration collective, levier de changement
- la gastronomie et les terroirs vitrine de /'art de vivreen région
-tes acteurs économiques : relever le défi de la qualité nutritionnelle
- l'éducation pour les initiatives citoyennes et une alimentation durable
- 'les systèmes alimentaires territoriaux : accompagner /'émergence dans tes territoires

- ingénierie accompagnant les démarches de « Projet Alimentaire terrltonals> (diagnostic
r,'sen'sibiiisatTon, programme d'actiohs, outils d'évaluation... ) ou rémer9ence etla

rtructuration'de "démarche "de «Système Alimentaire Territorialisé » (visant à
vers'Tautonomie "alimentaire du territoire), selon une méthodologie collaborative et
i'ntegrative des acteurs afin d'assurer une gouvernance territoriale partagée :
i'acrompagnement d'un projet collaboratif pourra relever du dispositif A Vos ID

- investissements visant à faciliter le rapprochement producteurs/consommateurs,
i'ïnstaNatïon de nouvelles activités liées à la création d'un SAT, l'approvisionnement de la
restauration collective, la mutualisation d'outils de stockage, livraison, conditionnement,

tio'n, Taménagement et la mise à disposition de foncier par les collectiyi tés

[fe'rme^relais ... ) - y''compris études de faisabilité amont, Concernant ta restauration
coiieetive, sont eligibles'les investissements dédiés au stockage et à la transformation de
produits~'locaux. Sont exclus la mise aux normes et le renouvellement de
courant;

NB : les investissements des producteurs (agriculteurs, associations d'insertion) favorisant
'le" développement d'une ' offre sur te territoire (production, transformation,
commercialisation) sontacçompagnés au titre des cadres n°4, 5 et 8.

Maîtres d'ouvrages : Collectivités, syndicats. mixtes, établissements publies,
associations^ notamment AMAP, et chambres consulaires à la condition d'être
dans une démarche collective, publique __ ^ _.
Privés dans le cadre d'une démarche collective (ex : maison de retraite,
d'enseignement)

Dépenses éligibles :
"i^énierie inte"'rnairs ee ou externalisée menée à l'échelte d'un territoire, défini au regard

du bassin de vie ou de consommation auquel il appartient.
- dépenses de communication et d'animation

Il ne peut s'agir du financement de missions préexistantes ou de missions classiques de la
structure support

- investissements s'inscrivant dans la démarche SAT (de type plate-forme logistique,
légumeries~, magasin de producteurs, véhicules de livraison, mise à disposition de foncier...J
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Taux d'intervention :
. 60% maximum des frais d'animation et des frais d'ingénierie dans la limite de

trois ans
. 40 % investissements
. Subvention minimum 2 000  , plafonnée en cas de maîtrise d'ouvraae Drivée fex :

maison de retraite de droit privé) à 30 000   ~ ---. -^- r... - <~" .

En cas de projet immobilier :
.:* - Les équipements liés à l'installation d'une géothermie sur sonde verticale

Peuvent bénéficier d'un financement spécifique au titre de la fïche~36^4.
.> Possibilité de majoration de taux de 10 points dans un des cas suivants

(non cumulatifs) :
système de chauffage utilisant majoritairement le bois,
ou_bât"Tlentpréseritant une. très faible consommation d'énergie (à minima passif ou
éner9ie positive pour le neuf, classe énergétique A en rénovation^
?^^t, ment inté9rant une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou

Conditionnalités spécifiques :
Association de la Région au comité de pilotage de suivi de la démarche et à toutes les
étapes de conception et de validation du projet :

Modalités

^

Tout projet publie dont le coût total est supérieur à 500'000   HT doit prévoir une clause
ertion ou appel à une entreprise d'insertion représentant a minim'a 5% des" heures

,
Lla'de. -re-gro"ale Pourles Projets. de .. éhabilitation est conditionnée à l'attéinte de
rétiquette B_; à défaut gain. de 100 Kwh/m=/an conjugué à "l'attelnte "de Ta~'"daso
énergétique C après travaux __^^ " " ' -.-»-

Indicateurs
d'évaluation

Nombre d'emplois créés
Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Volume de productions concernés (créés, traités. commercialisés-...V
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DEVELOPPER L'EMPLOÏ ET L'ECONOMIE

Axe A4 : Economie sociale et solidaire
d^£ti figurant d^ns Ambition 2020 mobilisant le Cpntrat Réqipnal ^

Solidarité Territoriale

'A^o'm'pagîïe'r~l^s*ï7oj'ets et la structuration des acteurs ouvrant dans tous les secteurs de
l'économie sociale et solidaire

7r>o^'se7ïn'e'off7eies'ervios mutualisés aux entreprises de ('économie sociale et solidaire
jet aux associations

l"î^ilil s^r^es'"îniyatives visant au développement de l'économie sociale et solidaire et

soutenir l'entreprenariat en ESS

L'Agenda 21 prévoit de favoriser un développement économique innovant et attractif fondé
surî'les'ressou'rces locales mais également au service d'un emploi solidaire.

Aucun dossier n'avait été recensé à la signature du contrat et aucui', n'a été proposé durant la
première phase.
Aucun projet n'est également recensé pour la seconde phase.

Icomime'"d'autres collectivités locales, le Pays fait appel à l'ESAT de Salbris pour

l'entretien de ses espaces extérieurs, ..... _ _.. _ ^_..... __ "". .
. un" projet auto~ur~du développement de la recydene de Neung-sur-Beuvron est a

l'étude au moment du bilan dans le cadre du dispositif A vos ID, ^ ___ ^
dans~Te-cadre des formations organisées par le Pays avec le^CNFPT, une journée
aùtour~des« clauses d'insertion dans les marchés publics » avait permis de présenter
des marchés ciblés (handicap, chantier d'insertion, marchés réserves... ).
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JwertïoH ftor efAetivité eeoitOi ^e des pwsoHHes M dWeuûtés

Régimes
d'aide

Sens de
Inaction
régionale

Sj l'operation entre dans le champ des aides d'Etat, application du régime
d'aide le plus adapté :

- régime d'aides n° SA.40453 relatif aux aides en faveur des PME
ou

^régime d'aides n° SA. 39252 relatif aux aides en faveur des aides à finalité régionale

a.defauj:;-régimede De minimis ou régime notifié, conformément au règlement (UE) n°
1407/2013 de1a commission du ISdécembre 2013 relatif à l'application'des articles/107
et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFU'E) '

Favoriser l'Insertion professionnelle des personnes en difficultés et handicapées

Pré-requis
inscrits au
SRDEII

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Disposer d'un projet local de développement économique durable l'échelle de
a, ou d'un groupement d'intercommunàlitès, en cohérence avec le

SCOT, approuvé ou actualisé depuis moins de 6 ans
Disposer d'une ingénierie (interrialisée ou externalisée) pour le mettre en ouvre
s^rtK:lJler ayecune convention de partenariat économique signée entre~la'Région et
l'EPCI compétent ou un groupement d'EPCI (PETR par exemplef" '"- " "~:''"" "

^Acquisition de foncier lié au. développement de l'activité de la structure
^Aide à^l'investissement immobilier (y compris acquisitions fonciereset'immobilières) D<

permettre le développement de l'activité de l'association
c:i>Amena.?ements. productifs' ecluiPeme"tet matériels nécessaires pour le développement

?^J^<;:ti^'té.de. ra.?,sociat:i?n (machtnes, outils, acquisition de véhiculer. ) " ~
'* Ingénierie, frais d'honoraires, études spécifiques hors étude d'nnpact réglemenfaire

?.OT.a."1^_d'^ctivités: a9ricult'-lre bio, maraîchage, sen/ices à la personne, éco-
con_stl"uct!on'. éco'co"cept'on' entretie" des espaces" verts, collecte et recyclage d'objets

Association
Temporaire

-structures agreées àu-tit:re dennsertion par l'activité Economique (IAE)
Intermédiaires^ (AI), Entreprise d'Insertion, Entreprise de' Travail
d'Insertion(ETTI), Atelier et chantier d'insertion (ACI)
-Entreprises Adaptées (EA) et Etablissement ou'Services d'Aide par le Travail CESAn
- Régies de quartier
Les opérations en maîtrise d'ouvrage publique relèvent du cadre de référence n°2 ou 3

Taux :. 40% si l'opération ne relève pas d'une aide d'Etat
Subvention minimum 2 000  

Les équipements liés à l'installation. d'une géothermie sur sonde verticale peuvent
bénéficier d'un financement spécifique au titre de la fiche 36-4. ^-.-
Possibilité ̂de majoration de taux de 10 points dans un des cas suivants
cumulatifs) :

système de chauffage utilisant majoritairement le bois,
ou-batiment. présentant une. très faibl.e consommation d'énergie (à minima passif ou

positive pour lé neuf, classe énergétique A en rénovation), r
ou batime"t intégrant une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou
animal)
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'DEVELOPPER L/EMPLOI ET L'ECONOMIE

Axe A6 : Economie touristique

Priorités d'act, figurant dans Ambition 2020 mobilisant le Contre RéqisnaLdê.
Solidarité Territoriale

'Sîîîéîi'orer'laq'uaîîte'de l'offre d'hébergement, voie la capacité d'accueil des hébergements
en lien avec les potentialités de développement
BASSIN DE ROMORANTIN
. Valoriser les produits locaux auprès de la clientèle touristique . ____^.. ^,
". C^'n'neïteMa "Sologne auVai de"Loire, à la vallée du Cher et au Berry par le tourisme à _vélo^
'. Ruenforce7'les~lien^ entre les filières touristiques, culturelle, naturelle et art de vivre, et

diversifier les supports de communication
^Développer les'activités et les services autour de locomotives touristiques

l BASSIN D'ORLEANS ., _.. __, ^ ^ , ^.
"Orçaniser et'promouvoir l'offre touristique pour assurer une complémentarité

l bassin de vie ,
Développer et qualifieM'offre touristique d'itinérances douces

Développer le tourisme à la hauteur du potentiel de la Sologne pour en faire une véritable
filière de développement : Tourisme de nature et de qualité : _,. __".. __ . _.. ".

"'"renforce'r'T'ancrage et le partenariat entre le territoire et les opérateurs touristiques
majeurs, . .. . " . _^. ,,,. =_^.

l'évelopper les produits et offres autour de l'itinérance,
développer une'offre vers des cibles identifiées etabordable (familles-_-)valoSant Ïs

ressources'identitaires du territoire, en valorisant notamment les trois maisons a
territoire (maison du cerf, des étangs, du braconnage)

valoriser les TIC pour les outils de communication.
élaborer une stratégie touristique dynamique et partagée :
croiser les demandes affinitaires et identitaires de la Sologne,

. organiser les réseaux d'acteurs
. poser les valeurs (accessible à tous/valorisant les ressources),

Bilan des projets identifiés à la siqnatyrej

Mesure 10 : Tourisme à vélo

Réalisation

vélo »

des itinéraires «Sologne à

Maître d'ouvraae : CCom Cour de Sologne
Montant est-imatif du projet : 700 000  
Taux de subvention : 40 %
Subvention régionale sonicjtee : 280 000 
Contenu : compléter l'offre « Sologne à vélo »
en réalisant les itinéraires inscrits sur le schéma
dont le franchissement de l'autoroute A71 entre
Chaumont-sur-Tharonne (Center Parcs) et
Lamotte-Beuvron (Parc équestre fédéral, gare
SNCF).
Avanrement du protêt :

Etude pour le franchissement de l'A 71 par le
Conseil général (2013.).
Echéancier (démarrage des travaux) : 2014
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Mesure 12 : Itlnérance touristique équestre

Ferme de Garrypierre

M. Mme HERBEAU (Neung-sur-Maître d'ouvraap :

Beuvron)
Montant estimatif du projet : 120.000  
Taux de subvention : 25 %
Subvention'régionale sollicitée : 10.000  
Contenu : développer le gîte équestre par t'installation
d'équipements dédiés (douche pour les montures, salle de
convivialité, réhabilitation de boxes complémentaires... ).
Avancement du oroiet :

Etude de faisabilité déjà réalisée (cabinet Parcours)
Echéancier (démarrage des travaùx\: 2015.

Projets pressentis aorès bilan :

Mesure 10 : Tourisme à vélo

Mesure 14 : Sites touristiques et lieux d'/n formation touristique
J
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Towfs \oàvâ6o

Sens de
Inaction

régionale

Prérequis

En cohérence avec la stratégie régionale 2016 - 2020 : __^
: Devenir une Région leader du tourisme à vélo au "'yea"e_uropee^_^^
: ̂ mvlnag^7éq''Jpe'r eïdevelopper 2 000 km ̂ pplém^taires^'itmera^s ^a^po^r
déftcoucvlrîrycet créuv^ersîerterrîtoÏTes~ 'travereés, ^en^s'appuyant^u^ ^s^lOjéloroutes
^tru"cturantes et'un "réseau structuré de boucles vélo touristiques sur les territoires

tourisme les véloroutes

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement

régional

Modalités

Association en amont et au suivi du projet de la direction du tourismedu Consei

EetÏdoenap'ar un bureau d'étude expert démontrantja^pertinenc^tour^iq^d^^^u^
^u^cprFvart' Ïes*'"moyens~mrs 'ren' ouvre pour leur entretien et leur exploitation

ristiaue da ns le cadre du projet cvclotouristigue régional.

. Etudes stratégiques de type «Pays ou Agglo à vélo », selon le cahier des charges

. îS^Ls liées à l'aménagement des itinéraires découlant de l'étude^réâlab!e_:des
études et acquisitions foncières à ta signalétique ^ _^

. ^geme^de'servi^ c^es^au^^^ir^ ^^^^ <Ï;,^^
^losTs'tationnements vélo, stations de recharge_de_velosjtertnq^es^^e^ ^
é^'e'rgie°Larerol uveiabi^ points"d;eau, consignes'bagages, stations, de g^ag^e ^ ^
^lp:a^ioln:'auut^to'mes, ltoiiettes. :^èquipements des sites touristiques labellisés ou en

»p^^'SLt âcdu,e^n -nsl. c.-^d.une m.^ -.ouvrage unl, ue

échelle dé l'itinéraire ou du réseau de boucles ar

- Itinéraires Pay; / Aaalo à vélo :___ _ _
^ Etude de faisabilité : EPCI / PETR / Syndicat de Pays
0 Aménagements des itinéraires : EPCI/PETRet Synd^at dej^ys
S S'upcpoîïGde"c'ommunication~et de promotion : EPCI / PFTR / Syndicat de Pays /

regroupement d'EPCI / Office de tourisme

- Aménagement onnexes aux . itinéraires: Collertivjtes, JPC^^PFT^^Syn^ca^
^lm:mauîTes7p>roprietaire"s"ou~gestionnaires privés de sites touristiques situés sur les

Taux. d'inAtSie°î<ent des itinéraires : 40% des dépenses d^nvestissemen^-JWo dans te

ca's'd'une véloroute prioritaire (en l'absence d'autre financem.en^régionai;
. Aménagements connexes : MOA publics_:_40%, MOA privés :
. Etudes de type « Pays/Agglo à vélo » : 80% __ ^
. Support de communication et de promotion : 50 %

Subvention minimum 2 000  

Dans le cas d'un Projet Portéparune^c^pjjy^^ai^^^^^^
Sr'rals, dansTe'respectdes"regles européennes en matière d'aides d'Etat, et

30 000  .

Les maîtres d'ouvrage se conformeront aux :^
^Guide'te'ch'mqued'aménagement du Schéma régional des Véloroutes
Guide de la signalisation cyclotouristique ^
PréconÏsationssur la conception des supports de communication^
R'e'férentTeis"« Àccueifvélo» (hébergeurs, loueurs de vélos, sites de visite, OT,
réparateurs)

Indicateurs
d'évaluation

!!Stîbe-Tdoh'Lcres travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées

fclotouristiqye^aménagés en nb de kilomètres
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JtiHéfOHee toMistifffce éqi4estfe

Régime
d'aide

Sens de
l'action
régionale

Prereqyis

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

L'aide régionale aux exploitants agricoles s'inscrit dans le régime cadre notifié SA 3961&
« aides aux investissements dans les exploitations agricolesliés à la production primaFr

19 février 2015

Faire émerger et construire une offre de tourisme équestre homogène bénéficiant d'une
chaîne de services et d'équipements qualifiés, respectueuse des normes nationa'les"
Promues par la FFE et lisible à l'échelle régionale à l'instardu tourisme à vélo, en'7

0 mltia;nt et, develoPPa"t l'itinérance touristique avec équidés (cheval, 'attelage, âne
bâté) prioritairement sur les territoires touristiques volontaristes et sur fes'iti^erarres
prioritaires : *" - - -:.

. Les 2 routes équestres européennes de d'Artagnan (45, 4l, 37, 36)

. L'axe équestre solognot reliant Chambord à Sancerre
o développant un réseau de parcours équestres vitrines en partenariat avec les centres

de proximité qua.liïïés «tourisme» ou mobilisables sur cette flliere,-~et'les
prestataires touristiques . -----. --.... «.. ^,

Association en amont et au suivi du projet de la direction du tourisme du Conseil régionaT

IV Etudes et aménagement des itinéraires 77
. Dépenses liées à l'aménagemenTdes itinéraires, des études et acquisitions foncières

à la signalétique
-. Dépenses liées à l'amenagement de points d'accueil : halte pique-nique, aire d'arrêt

(avec longe ou barre d'attache, clôture .. ;)... ' ' ~ ''-'
2) supports de communication et de promotion
3) Aménagement et équipement des structures professionnelles équestres labellis<
vue d'une labellisation: accueil, hébergements ̂ es
équipements et matériels liés à l'activité randonnée

équidés intérieurs ou extérieure,

. Itinéraires et équipements des cheminements : EPCI/PETR, Syndicats de Pays,
communes

. Supports de communication et promotion a minima à l'échelle du de l'itinéraire / rii
réseau de parcours équestres : EPCI/PETR, Syndicats de Pays, Office de tourisme "

. Aménagements des structures professionnelles équestres : entreprises ou exploitations
agricoles, communes, EPCI, associations

l/ Itinéraires : 40%

2, .Support de communication et promotion : 50 %
3, Aménagement et eaumement des structures professionnelles équestres:

25 %, porté à 35 % pour un agriculteur nouvel installé (moins de 5
35% associations et collectivités ' ~

Subvention minimum 2 000  

^r. !e-SJ).^j.T^ p.riv?s J. subvention Plafonnée à 30 000  , portée à 100 000  , au cas par
cas sur décision de la Région, pour une maîtrise d'ouvrage collective ou dans le~cas~drun
projet au rayonnement touristique avéré.

Respect dareférentiel qualité de développement et de numérisation des itinéraires
équestres FFE

Structures équestres : labels FFE Centre de tourisme équestre ou Cheval étape

Nb d'emplois crées
Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb d'Ha artificialisés
Linéaires d'itinéraires équestres qualifiés en km
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Sites toitfWifMS et Siorx d^ûf lation toMWffitff

Régimes
d'aide

Si l'opération entre dans le champ des aides d'Etat, application du régime
d'aide le plus adapté

ou

ou

Sens de
('action
régionale

Pré-requis

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

régime d'aides n° SA.40453 relatif aux aides en faveur des PME

. régime d'aides n° SA. 39252 relatif aux aides en faveur des aides à finalité
régionale

à défaut, régime de De minimis ou régime notifié, conformément au règlement (UE)n°
Ï40'7^26Ï3'îe"la'Commission du 18 décembre 2013 rdatif à_l'aP,PI;cayon des articles
Î67'et-io8 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE)

Organiser un accueil touristique de qualité à l'echelle de destinations pertinentes
Maintenir et créer des emplois non délocalisables ^ ^ ; ^ , _", "_.... ", _ _...,^
Renforcer'i'attractivite'des sites patrimoniaux naturels et culturels en misant sur la qualité,
l'innovation, la diversification des activités et des produits

Associer la Direction du Tourisme du Conseil régionalen amont .de la définition du
projet (et le cas échéant. Direction de la Culture)

Pour le , touristiai visite, espaces naturels, et sites dç loisirs de plçin air;
Ru'ders trategiques~etde faisabilité, aménagements et '"vestissements^pou^^coil^des
dtenteles'touTirt'Ïques'et" la" qualité'des prestations, scénographie, outils de médiation,
outils de communication
Pour les lieux d'information touristique : ^ ^
Etuder'str'atégïques", ~"aménagements de locaux, développement de supports de
communication et acquisition de matériels numériques

Sites touristiques: EPCI, PETR, Syndicats de pays, propriétaires privés, associations,

Lieiix'd'information touristique : EPCI, PETR, Office de tourisme, EPIC, association

25 % pour les investissements
50 % pour les études stratégiques et la communication .

. Subvention minimum 2 000   _ __,.. ^_ ,, _^_ ^_;_»^, ^ ^^ ̂ f, ^,.

. Dans'le'cas d'un projet porté par une structure privée, l'aide régionale est dej
au"cas~pa'r'cas7'dans"[e respect des règles européennes en matière d'aides d'Etat,

. Le 'pla'fond'd'aide régionale peut être porté, exceptionnellement, à 100 000   dans
le cas d'un projet au rayonnement avéré.

'<*" les équipements liés à l'installation d'une géothermie sur sonde verticale
peuvent'beneficier d'un financement spécifique au titre de la fiche 36-4.

.> possibiiïte "de majoration de taux de 10 points dans un des cas suivants
(non cumulatifs) :

o système de chauffage utilisant majoritairement le bois, .,, _, _____."
o ou''b'atiment*presentant une très faible consommation d'énergie (a minima passif ou

énergie positive pour le neuf, classe énergétique A en rénovation^ _
o ou'bâtiment intégrant une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou

animal)
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:es Pour les sites touristiques dieux de visite et do plein air) :
Etude de faisabilité économique et touristique pour tout projet de création
Labellisation « accueil vélo » ûbligatoire pour les sites situes'a moins~de5 km d'un
itinéraire touristique cyclable balisé

Pour les lieux d'information touristique
MutualisaUon des structures d'accueil et d'information touristique à l'échelle d'une
destination touristique reconnue (présentation de la stratégie commune'et de "la
mutualisation des moyens) . ' ;
Classement national (après l'dpération)
Sur les outils et supports de communication, la Région se prononcera au cas
cas sur présentation des opérations en amont ~ ' -----'--

Pour tout proiet immobilier

L'aide régionale pour les projets de réhabilitation de bâtiments est conditionnée
l'atteinte de l'étiquette énergétique , B ; à défaut gain "de" iÔ'O'Kwh/m2/

ronjugué à l'atteinte de la classe énergétique C après travaux ~~
Toutpro;let put:>lic dont le coût total est supérieur à'500 000   HT doit prévoir une
clause d'insertion ou appel à une entreprise d'insertion représentant a minima 5%
des heures travaillées . --.-.. -.........._,

Indicé, eurs
d'évalua ion

. Nb d'emplois "créés
* ;Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
. Nb d'Ha àrtifîdalisés
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^

Bl : Services à ta population

aaapter l'offre de sen/ices

->r .. . .,
avariser l'o yerture des jeunes vers des situations nouvellt ^ au-detï

la mise en ouvre d'un projet terrtfcorial de sar.J
tCCFO'it'Fel'ol re'degc --- - -- ~^es coltecttves sur les secteurs déffeitaires
inticiper les ïesoins pour i "s personnes âgées

IORANT]
. Soutenir le ;toppement des services de proxtmité
. Augmenter 3acité d'aecueil pour ta petite enfance
.
Soutenir les acti ttés dédiées à la jeunesse ^ ^ _^ ^ . _ . ^^

'. Développer les s irvices contrtbuant au maintien à domicile des personnes âgées
. Dêftnir un projî tocal de santé ^ ^ . . . ^__ __",,
^amte'nrr erm'o s'miserT^commerces et tes services à ta population en m'. lieu rural

.NS
. Enrayer la déserttficaÈion médiGale

t'offre de services pour l'enfance et ta petite enfance ^ ^ ^ __^
". SoutenTrl 'ta GonstituttOTd'un mailtege d'équipements culturels et sportifs de^ proximité

Soutenir ia creation'êt le deyeioEÊ.ement du tissu artfsanal et cQmmercîal de Droximitê

vie

Dans le cadre des services, l'Agenda 21 a retenu deux grands enjeux transversaux avec

l'éïoî<lfer^eetro^Tpol:itique de l'accueil et du «bien vivre . tout en ciblant le niveau de
service « soutenable » pour les collectivités :
Veiller a une intégration réussie des nouveaux arrivants ^^____ , _ ^ ^,,,,,,

"et" adapter l'offre générale de services en _ définissant le ̂ bouquet _»
r^nïmum de' service" permettant qualité de vie et attractivité tout en permettant une
offre soutenable pour les collectivités _ __ ^ _ ^ ^_^
".""Santé": Maintenir l'accès pour tous à une offre de santé de proximité ^ ^ _-
. MÏe'ux rep~ôndre"aux'-besoins de 4 publies prioritaires^ (personnes^agees, petite

enfance,~adolesce.nce et personnes en situation d'exclusion et de précarité)
- Confort^r'l'et développeV Foffre "éducative, sportive et culturelle pour mieux vivre le

territoire et le rendre encore plus attractif :
. Améliorer la connaissance de l'offre et la valoriser,
. Chercher la cohérence, l'optimisation, voire parfois la mutualisation,
. Consolider l'offre (équipements, animations),

Tisser des liens entre sport, culture et tourisme. _^ ^ ^ ^^
maintenir un dynamisme démographique en particulier ciblé sur les jeunes (éducation,
accès à la culture... ).

2- Favoriser un développement économique innovant et attractif fondé SUMès,ressources
iocaieTet"Iau~s'ervice~de remploi solidaire : Donner la priorité au développement

"^"Soutenir et accompagner les entreprises existantes pour favoriser leur maintien
voire leur développement,

. Accompagner le tissu artisanal dans son évolution,

. Soutenir Fes actions favorisant la reprise-transmission.
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Bilan des projets identifiéfi

Mesure 15-1 : Stratégie territoriale pour la santé et jardins de soins

Stratégie territoriale pour
la santé

Maître d'ouvraae : Pays de
Grande Sologne
Montant estimatif du_E£Oiet .
30 000  
Taux de subvention : 80 %
Subvention reaionale
sollicitée : 24 000  
Contenu : Définition d'un
diagnostic territorial en
démographie médicale,
paramédicale et de santé
(selon le cahier des charges
régional, à partir de données
statistiques et enquêtes) en
vue d'élaborer un projet de
santé à l'échelle du territoire
en prenant en compte les
pôles limitrophes du Pays.
Echéancier 2014 (échéance
cofinancement LEADER <
avril 2015).

-Nombre moyen d'habitants
pour un médecin généraliste libéral

par communauté de communes . Juin 2017
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Mesure 20 : Accueil extrascolaire et locaux jeunes

Création de centres de loisirs à Souesmes
Maftre d'ouvraae : CCom Sologne des Rivières.
Lieu du projet : Souesmes
Montant estimatif du projet : 416 500  
Taux de subvention : 20%
Subvention régionale tntale sollicitée : 83 300  
Etat d'avancement du proiet : appel d'offres
réalisé pour les 3 projets. PCI/COEP réalisés.
Echéancier : engagement du maître d'ouyre (juin
2013). Réalisation" des travaux : 2014 (échéance
FEAD'ER). (Dérogation accordée : dépenses
éligibles'à partir du 1er septembre 2013) .

Création de centres de loisirs à Marcilly-en-
Gault
Maître d'ouvraae : CCom Sologne des Rivières.
Ueu du projet : Marcilly-en-Gault
Montant estimatif du^rojet : 324 200  
Taux de subvention : 30%
Subvention'reqionale tnt-ale sollicitée : 97 200  
Rat d'avancement du projet : appel d'offres
réalisé pour les 3 projets. PCI/COEP réalisés.
Echéancier : engagement du maître d'ouvre (juin
2013). _ . ., . ,
Réalisation des travaux : 2014 (échéance
FEADER). (Dérogation accordée : dépenses
éliaiblesa partir du 1er septembre 2013)
Création de centres de loisirs à Pierrefitte-sur-
Sauldre
Maître d'ouvraae : CCom Sologne des Rivières.
Lieu du projet : Pierrefitte sur Sauldre
Montant estimatif du projet : 428 400  
Tai'iv de subvention : 30% .
Subventiop^-éaionale t-nt-ale sollicitée : 128
Etat d'avancement du projet : appel d'offres
réalisé pour les 3 projets. PCI/COEP réalisés.
Echéancier : engagement du maître d'ouvre (juin

. 2013). _.. ,, . .
Réalisation des travaux : 2014 (échéance
FEADER). (Dérogation accordée : dépenses
éliaibles'à partir du 1er septembre 2013)
Mesure 21 : Soutien au commerce de proximit

Maintien de la boulangèrie-épicerie
Maître d'ouvraae : commune de Chaon

220 000  Montant estimatif du projet
Taux de subvention : 30%
Subvention régionale sollicitée

réhabilitation et
boulangerie avec aménagement
Contenu

66 000  
extension

d'un
de la

point

épiorie. __^.
Ftat d'avaprpment du projet : travaux engages
septembre 2013 (dérogation accordée : dépenses
étigibles à partir du 1er septembre 2013).
Echéancier : 2013-2014.
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Projets pressentis après bilan :

Mesure 15 : MSP et autres structures d'exercices regroupés
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. aisons de SoHtâ peM idiseipeiHaif09

at aidfes stvuetMûs d'exerekff foyoupù

Sens de
l'action
régionale

Pré-requis
inscrits au
cahier des
charges du
rPER 2015-
ZQ^P

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

En application d'un des volets du Plan Santé :

. Réduire la fracture médicale en :
'renforçant î'attradivité du territoire régional vls-à-vis des professionnels de santé et

notamment les jeunes ... .. __,. __.;..__u.
'ameiiorantTe parcours de soins du patient en favorisant les actions de prévention et

de promotion de la santé

. Accompagner les mutations en matière de pratique médicale

Associer les services de la Région, du SGAR et de l'ARS en amont de l^élaboration du^projet
iminobiiier, " notamment, dans 7e cadre d'une réunion de présentation du projet en présence
notamment des professionnels engagés dans le projet de santé

L'ensemble des projets éligibles au cahier des charges du CPER 2015-2020, et a ses
éventuelles modifications.

Collectivités territoriales et leurs délégataires, établissements publics, ̂  Organismes
gestionnaTres de HLM ou autre établissement public de santé (hôpitaux locaux)

Les taux d'intervention et plafonds de subvention sont ceux indiqués dans le
cahier des charges du CPER.

Subvention minimum 2 000  

Les équipements liés à l'installation d'une géothermie sur sonde verticale peuvent
bénéficier d'un financement spé'dfique au titre de la fiche 36-4.

Possibilité de majoration de taux de 10 points dans un des cas suivants (non
cumulatifs) :
o système de chauffage utilisant majoritairement le bois, ^^ ^ ^ ., ___.,. _.
o o'u'bâtiment'présentant une très faible consommation d'énergie (à minima passif ou

pour le neuf, classe énergétique A en rénovation),
o ou''bltïment"intégrant'une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou

animal)

Communes à l'ensemble des structures d'exercices regroupés

CONTRIBUTION AU MAILLAGE : Localisation en zone carencée ou au bénéfice

DE?I NÎÎiSN CaD?S^CTlFS ET D'ACTIONS EN MATIERE D'EXERCICE COORDONNE

ET'DE 
' 

PREviNTION" SANTE, formalisées, pour l'ensemble des structures hors

Centres de~'SBnté7dans le cadre d'un PROJET DE SANTE, signé des professionnels
engagés"mettant en avant les conditions de mutualisation et les attendus^du

:'en~termes d'attractivité de la structure et d'amélioration de la prise
en'cha'rge des patients- Ce proiet de Santé ou équivalent est soumis pour avis

^E^?ECT DES MODAUTES DU CPER relatives aux locaux (exenrtples : salle de
réunion, 'salles d'attente partagées, loyer conforme au prix du marché, disposiyons
de'remboursement'en cas de'revente, conditionnalités en cas d'acquisition d'un
cabinet existant...)
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Pour tout projet immobilier ~

L'aide Tégiorlale. Pour lesprojets de réhabilitation de bâtiments est conditionnée
a ,ratte!nte de l'éti?uette énergétique B; à défaut gain de 100 kwh/m2/an'conjugue

l'atteinte de la classe énergétique C après travaux ' ' " "'
I^u.t. pr?;ietpl^.bl'c dont le î:<?l:it totai. est supérieur à 500 000   HT doit prévoir une

clause d'insertion ou appel à une entreprise d'insertion représentant a minima 5%
des heures travaillées . ' -...---

Indicat urs
d - 11

. Nb d'emplois créés
Nombre d'heurés travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb d'Ha artificialisés
Nombre de nouveaux professionnels installés, par profession de santé
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CADRE DE REFERENCE VOTE LE 21 DECEMBRE 2017, AVEC MODALITES SPECIFIQUES AVANT BILAN DE
LA MESURE 14-1 CONSERVEES

Sens de
l'action
régionale

Pré-requis

Contenu

Pfûjets 6oearxde SMité
. Réduire la fracture médicale en : _ _ ^ .. ^ _.".".,.
'- re^orîantT'attract'ivite du territoire régional vis-à-vis des professionnels de santé et
notamment les jeunes
- améliorant l'accès aux soins ._
- améliorant ie parcours de soins du patient en favorisant les actions de prévention et i

. promotion de la santé ___.,.,,.

. Accompagner la mutation en matière de pratiques

Maîtres
d'ouvrage

Financement

régional

Associer la Direction de l'Aménagement. du Territoire du Consei^regional^ en^amort
^ta'mme'nt^alidation"du 'cahier' des charges^du^ CLS^t^assQaayon^a^ cho^d^
preste'taïre, "vaiidation en amont par la Région du budget prévisionnel de la structure
d'accueil du médecin salarié).

l/ Création d'un poste d'animateur du Contrat local de santé (ou ingénierie externalisée)
2, Aide au démarrage pour une Communauté professionnelle territoriale de Santé (CPTS)
3, Actions de communication, visant à promouvoir la .santé et l'attractivité du territoire
régional

4, Expérimentation d'un fonds d'amorçage pour encourager les projets d'installation salariée
portée par des communes ou des EPCI

5, .Apporter t'ingénlerie nécessaire pour ta mise e" réseau etJ^creatKîn^de P^n^
Qut^d^la thKique du'jardindesoinset des ateliers intera&nérationnels ; création des
jardins de soins

Collectivité territoriale, EPCI, PETR, Syndical de Pays, établissement public de santé
(hôpitaux locaux), structure porteuse d'une CPTS

TTF inancement à 50% sur la durée du Contrat Local de Santé et so^elaboration
SÎ externalïsation : 80% maximum des frais d'ingénierie et de prestations

2, Forfait de 20 000   pour l'année de démarrage de la CPTS

3, Taux de 30%

4, taux de 25% du reste à charge pour le porteur d^pro]et_(plafond àe 5QOOO  ̂^r^la
bas'e'du ̂ laii:e"moyen~d;un médecin généraliste en début de carrière). La mesure porte sur
les 2 premières années de l'expérimentation.

Subvention minimum 2 000  
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Modalités U ?o.~flr1al^ce?ent so^.s. rfserv? d" flria"cement de l'Agence Régionale de Santé (ARS)
Si externalisation : validation du cahier des charges par la Région et association Yu'choix cti
prestataire
2, Validation de la CPTS par l'ARS
L/-^f_o-p-é^t!OÎÎT-^evront, s'inscl'"'e dans .le contrat Local de santé. Il ne peut s'agir du
^a,n-ce-"]^-de. _T, is!ions Pré-existantes ou de missions classiques de la structu'reVuppo'rt. ~"
4/_Lexperimentation "e con. cerne clue. les territoires carences"et-dans"lesqueis'u'n'CLS a
permls. de constatel' '''"suffisance de t'offre libérale, notamment pour s'en'gager-dans~un
projet d'exercice regroupé. ' --...,-^- -..--..

Indicateurs
d'évaluation

Nombre d'emplois créés ^
Nombre de professionnels adhérant à la CPTS
Nombre de jardins de soins créés
Nombre d'ateliers mis en ouvre
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19

StfuetMû9 dïaeeiieie potite û^aaeû CO-3 OHS)

Sens de
faction
régionale

Permettre aux habitants de disposer des services de base
Faciliter l'égalité d'accès à remploi des parents (femme, homme)
Contribuer au lien social
Offrir'aux parents" le choix entre différents modes de garde quelle que soit la
situation géographique (ville ou zone rurale) __ \ _
leDondre''aux besoins de familles ayant des contraintes spécifiques (situation

tra'vaii'précai're^ parents ayant des horaires de travail atypiques, parents d'enfants
présentant un handicap, familles monoparentales,...)

Conten Création / aménagement/ réhabilitation de crèches collectives, ^ ^ _, ________, "" "
rtrudùre's murtïa^cueilmicro-crèche, hàlte-garderie. Relais Assistantes maternelles (RAM)

Cerequipements'peuventetregérés par une collectivité locale, une association (avec le

soutien de financements publics), une entreprise privée.

Maîtres
d'%yyragç[

Financement

régional

EPCI, Communes, associations

Dépenses éligibles :

Investissement : Etudes, acquisition foncière et immobilière, travaux de construction et de>, ai-l^ui.aiuu» i>-.<-. <-. »- ^> ....... --...--, --- ^

rehabiiitation'de'batime'nts, aménagements intérieurs, mobilier et équipements
création de places)

Taux de subvention ;

Investissement :

30% pour les projets permettant la création de places nouvelles
20% pour les projets permettant le maintien de places existantes
Bonification de 10 points (non cumulative) pour les structures :

. dont la gestion est assurée par une association (soutien à l'ESS)

. disposant de'personnels dédiés à l'accueil d'enfants handicapes

. disposant d'une offre de services pour les parents en horaires de
atypiques (avant 7h00, après 19h00, weeks end, Jours feries)^

. donti''organisation du service permet l'accueil des enfants de Parents en
rnsertioni'ou en formation professionnelle (places réservées, partenariat avec

un organisme de formation ou des structures d'insertion... );
. en geition'écoresponsable (label « écolo-crèche » ou démarche « éco-

crèche » ou équivalent)

Subvention minimum 2.000  

"_--. _ Pour les projets publics : -- , -- . __^_T:_..,.. :, ;-^7... »^ -
<*~ LesequipemenVlÏes à l'installation d'une géothermie sur sonde verticale peuvent

bénéficier d'un financement spécifique au titre de la fiche 36-4.
<^ possibïlite~de"maj7oration de'taux'de 10 points dans un des cas suivants (non

cumulatifs) :
o système de'chauffage utilisant majoritairement le bois, .,, _, ____.."
o ou''bâtiment~presentant une très faible consommation d'énergie (a minima passif ou

énergie positive pour le neuf, classe énergétique A en. rénovation)' __ ,. __.,
o ou''bltïment"intégrant~une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou

animal)
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M Avis de la CAF

Pour la bonification gestion écoresponsable
attestation de label écolocrèche ou équivalent

Pour tout projet immobilior

présentation de la démarche et

Ï'wdlreglonale po", rles. projets de. rêhabilitation^de bâtiments est conditionnée
aj?tte. mte. ^-:retiquette_. énergétique B'' a défaut 'gain "de" 10'0''Kwh/m^^
onjugue à l'atteinte de la classe, énergétique C après travaux ~~ ""
nutpro;letpubllc dont le coût total est supérieur à 500~obo"  HT doit prévoir une

id'msertionou appel à une entreprise d'insertion représentant'a minima5%

d'évatu
"rs | . Nb d'emplois créés ~~

Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb d'Ha artiflcialisés
Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités/an , ,
Nombre de places de garde créées
Nombre de places de garde maintenues '
Nombre dé places pour les enfants handicapés
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20

Accuse o tfaseoeaife ot eoeasc ferHW

Sens de
l'action
régionale

Contenu

Maîtres

 

-..^-.

Financement

régional

Permettre aux habitants de disposer des services de base
Faciliter l'égalité d'accès à remploi des parents (femme,
Contribuer au lien social
Offrir des activités de loisirs aux jeunes

Modalités

Création / aménagement de locaux d'animation et d'accueil Pour lesjeu^nes, d'accu<
k>isrrs"sans*"hebe-rgement (ALSH), de locaux dédiés à l'accueil périscolaire

ÏPCI, communes, associations

^SMcsqéuiS'iS!e?oncière et immobilière, travaux de construction et de réhabilitation de

bâtiments, aménagements intérieurs, mobilier

Taux de subvention : _ .,, _"
20%'pourles projets permettant le maintien d'un servlce
30% pour les projets permettant la création d'un service

^bventj^r^^^ ^ ^^^^ ̂ ^ ̂ ^^ ", ̂ , ̂ icale peuvent
bénéficie7d'un'financementspétifiqueauWredeJa_nche_36^4^ ^^ ^ ^ ,,,, », n^ ,

"'. ""^PossibilÏte'de" majoration de taux de 10. points dans un des cas
cumulatifs) :

o système de chauffage utilisant majoritairementjebois^^^^ ^ ^^^ ^^
°o ^bâ'ti'm^ntVrïsente'nt'une très faible consommation d'énergie_(a minima passif ou

énergie posltFvepour le neuf, classe énergétique A en^énovatlon^.
o SïebK^tL rn télg"rantl'une'"masse~significative de matériaux biosourcés (végétal ou

animal)

Pour l'accueil périscolaire, il doit prendre place dans un bâtiment dédie ou dan;
unepa~rtie-du bâtiment clairement identifiable et spécifiquement dédie
Avis de la CAF

pour tout prQjçt immobilier

L'aide régionale pour les projets de réhabilitation de ̂âtmientsjst^cond^ono^
à S^^'FéyqÏi'ette énerçétique B;~à-défaut gain de 100 Kwh/m2/an conjugué

^Ïttpe^tdpeub1i c dont le coût total est supérieur à^ 500 OOT^HT_do  pre^r^ u^e
duauus^Id/ins^rtro n'ouappera ~une entreprise d'insertion représentant a minima 5%

des heures travaillées

Indicateurs
d'évaluation

l mbre"d''heu'res'travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb d'Ha artificialisés
Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités /an
Nombre de places créées en ALSH
Nombre de places maintenues en ALSH
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^ -l .J :\' 21

Sens de
l'action
régionale

Pré-requis
inscrits au
SRDEII

Soittien ai4 coi e f ce de pfoxif^Ué
Permettre aux habitants de disposer des services de base
Maintenir des emplois non détocalisables
Contribuer au lien social

Disposer- d'un ...projet local de développement économique durable l'échelle de
e' ou d'un sroupement d'intercommunalitès, en cohérence avec 1e

r, approuvé ou actualisé depuis moins de 6 ans
Disposer d'une ingénierie (internalisée ou externalisée) pour le mettre en ouvre
AvoiLslgné une convehtion de partenariat économique entre"fa" Reg'ion "et l'EPCI
compétent ou un groupement d'EPCl (PFTR par exemple) ~

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

En cas de carence de l'initiative privée :
Acqui.s't'on'.. réhabilltation' construction, équipement de commerce de proximité en vue de
maintenir ou recréer un commerce - ---r. -.... -^.. . »>. ^

Communes ou leurs groupements
Associations

30% de la dépense . ~
40% dans le cas d'une épicerie sociale ou d'un café associatif
Subvention minimum 2 000  

i'^-^<, -, Les,.équ.ipements liés a l'insta"atlon d'une géothermie sur sonde verticale
bénéficier d'un financement spécifique au titre de la''flche-36-4. ~" '"""' '^'l

pourles_p_rojets Publics^ Possibilité de majoration de taux de 10 points dans urt des
cas suivants (non cumulatifs) : ' ~

o systèrne de chauffage utilisant majoritairement le bois,
° ou-bayment. présentant une. très faible consommation d'énergie (à minima passif ou

positive pour le neuf, classe énergétique A en rénovation),
° ou^atiment inté9rant une masse significative de màtéria'ux'bîosourcés (végétal ou

Modalités Av'sdela_ct1ambre consulaire sur la viabilité économique et l'absence de concurrence
avec des entreprises existantes

Pour tout projet immobilior

^aide»regronale. pouries Pr°Jete. de réhabilitation de bâtiments est conditionnée
!^tte!"te de !'éti?"ette énergétique B; à défàutgaindeïÔOKw'h/m2/a'nr
l'atteinte de la classe énergétique C après travaux - '

Toutprojet public dont Ie coût total est supérieur à 500 000   HT doit prévoir une
clause d'insertion ou appel à une entreprise d'insertion representant'a minima5%
des heures travaillées

Indicateurs
d'évaluation

Nb d'emplois créés
Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb d'Ha artificialisés
Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités /an
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FAVORISER LE MIEUX ETRE SOCIAL

Axe B2 : Développement de l'accès à la
culture

>ns fit
Solidarité Territtaiale

B^irmer les fonctions de centralité des pôles de sen/ices en soutenant les équipements
culturels et sportifs structurants
BASSIN DE ROMORANTIN
.
Améliorer l'accès aux équipements sportifs et culturels

B?nssIuNa^eoRoLEg^Nisation d'évènements d'envergure nationale et internationale et renforcer
les événements existants

En continuité des actions en faveur des services à la population, en accompagnement des
actions d'éducation'et de formations, te Pays a .-etenu_les_oyectifs;su;y, ants, ;,

'"""confortere t'développer'ï'offre éducative, sportive et culturelle pour mieux vivre

territoire et le rendre encore plus attractif :
. Améliorer la connaissance de l'offre et la valoriser, ^
. Chercher la cohérence, l'optimisation, voire parfois la mutualisation,
. Consolider l'offre (équipements, animations),
. Tisser des liens entre sport,. culture et tourisme. ^ ^ ^ ^ ^^___ ^^

- maintenir undynamTsme démographique en particulier ciblé sur les jeunes (éducation,
accès à la culture... ).

Bilan du pmfet identifié :

Bibliothèque de Neung-sur-Beuvron
Maître d'ouvraae : commune de Neung-sur-Beuvroh
Montant estimatif du projet : 270 000  
Taux de subvention : 30 %
Subvention-réûionale sollicitée : 80 000  
Contenu : réhabiliter et développer la bibliothèque,
actu'ellement trop petite, afin de répondre aux besoins des
habitants-et des'scolaires (écoles et collège) et à la
st'ructuration locale des bibliothèques («tête .de
réseau »).
Etat d'avancement dLL^rojet : APS.
Echéancier : 2015.

Projet identifié aorès bilan :
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là ^. il>=j^i;? ®

^liipef^ûHts de UetMe puôeisfue
Sens de
l'action
régionale

Pré-requîs

Contenu

Maîtres
d'ojivrage

Financement
régional

compléter.. la couverture régionale en matière de lecture publique pour pallier des
carences d'équlpements sur certains territoires . -. -- r-- r--
Favoriser l'adaptation et la montée en gamme des services rendus pour répondre aux
besoins des habitants et à révolution des usages
Affirmer., Je roledes /équipements de lecture publique comme des lieux
d'animation culturelle de proximité ' ' - ~~ """

. Association de la Direction de la Culture du Conseil régional en amont de 1'élaboTationdu'
projet . - - - --~

Aménagement de locaux, équipements en mobilier dans le cas de la création d'un
équipement nouveau ou d'une extension

Communes, EPCI

Taux de subvention de 30 % ~-~-^-~
Subvention minimum 2 000  

*u.c-i"^-éq^peTents liés à.l'instanation d'une géothermie sur sonde verticale peuvent
bénéficier d'un financement spécifique au titre de la fiche 36-4. ^
. Possibilité^ de majoration de taux de 10 points dans un des cas suivants

cumulatifs) :
o système de chauffage utilisant majoritairement le bois,
0 ou-baymerlt:., présentant une très faible consommation d'énergie. (à minima passif ou

énergie positive pour le neuf, classe énergétique A en rénovation),'
0 ?^, ^lm intégrant une masse significative de nnatériauxbiosourcés (végétal ou

. animal) ' ' ; t. -^--.

Modalités
En cas. de création, le. porteur deprojet devra faire la démonstration de l'ODoortunité
du projet au regard du maillage existant accessible en vingt min'utes -- ' "'''"'
I;ÎL^Tts ^.'i!?s-c, rivant d?ns ."" reseau Permettant la mutualisation des moyens
financi_ers' humains' matériels (fonds documentaires) et 7d'equipements"'sont
privilégiés

Pour tout projet immobilier

LlalLde-reg', onalepour les projets de «"éhabilitation de bâtiments est conditionnée à
l'atteinte de l'étiquette B ; à défaut gain de 100 Kwh/m2 /an conjugue "àl'atteinte'de
la classe énergétique C après travaux
Tout projet dont le coût total est supérieur à 500 000   HT doit prévoir une clause
d'insertion ou appel à une entreprise d'insertion représentant a minima"5%"des
heures travaillées

Indicateurs
d'évaluation

1Mb d'emplois créés ~~-~
Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nhd'Ha artifidalisés
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"FAVORISER LE MIEUX ETRE SOCIAL

Axe B3 : Sport
rioritt dictions figurant dans Ambition 2020^mobflisant le Contrat Régional de

Solidarité Territoriale

'îffii'm'er't^s fonctions'de centralité des pôles de services en soutenant les équipements

culturels et sportifs structurants
BASSIN DE ROMORANTIN
^Améliorer l'accès aux équipements sportifs et culturels
BASSIN D'ORLEANS ... ... . _ __-.. ;_:^
'S'^ute'nir'ta~constitytipn d'un mailjaqe d'éguipements culturels et sportifs de proximité

Le Pays entend répondre aux enjeux identifiés dansée cadre de son, A9end^2^:, ^ _
rayAffîrme'r'u^el politiquede1'accueil et du «bien vivre » tout en ciblant le niveau de

service « soutenable » pour les collectivités,
Veiller à une intégration réussie des nouveaux arrivants,
Con'fo'rter'et deveiopper l'offre éducative, sportive et culturelle pour mieux vivre
territoire et le rendre encore plus attractif :

. Améliorer la connaissance de l'offre et la valoriser,

. Chercher la cohérence, l'optimisation, voire parfois la mutualisation,

. Consolider l'offre (équipements, animations),

. Tisser des liens entre sport, culture et tourisme. ^ ^ ^ _ _ ^_ _^___, ^_^
- maintenir undynamïsme démographique en particulier ciblé sur les jeunes (éducation,

Le Pavrdonne'Ta''priorÏte/a trois équipements structurants, dont la réhabi!itatio^_d^s. deux

pTsoes du'temtoire, ~maVil a aussi identifié un besoin lié au gymnase de Lamotte-Beuvron
qui donnera lieu à une réflexion approfondie.

Bilan des prmets identifiés :

Mesure 22 ; Equipements sportifs et de loisirs

Réhabilitation de la piscine de Nouan-le-Fuzelier
Maître d'ouvraae : CCom Cour de Sologne
Montant estimatif du projet : 689 000  
Taux de subvention : 20 %
Subvention régionale sollicitée : 137 800  
Contenu : installation de 2 bassins inox (en
re'mplacement des carrelages actuels) : plus pérennes
(40 ans), maîtrise des coûts d'entretien (f'ssures) et de
traitement (moins de microbes) donc plus écologique
(100% recyclable et économe en eau).
Ft-at d'avancement dy_Eroiet: étude de faisabilité
réalisée en 2012-2013.
Echéancier : 2014
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Construction d'une halle sportive à
Vouzon

Maître d'ouvraae : CCom Cour de Sologne
Montant estimatif du projet : 2 500 000  
Taux de subvention : 20 %
Subvention régionale sollicitée : 500 000  
Contenu : Equilibrer l'offre en équipements
sportifs au nord de la CCom, répondre aux
besoins des habitants, des associations,
des structures (IME, Les Rhuets) et des
scolaires (+ centre de loisirs) et disposer
d'une salle pouvant accueillir des
compétitions sportives (dont le hand-ball).
Echéancier : 2015.

Création d'un plateau multisports à
Montrieux-en-Sologne
Maître d'ouvraae : commune de Montrieux-
en-Sologne
Montant estimatif du projet : 53 000  
Taux de subvention : 20 % .
Subvention régionale sollicitée : 10 600  
Contenu : conforter l'offre en équipements
de proximité et adaptée aux petites
communes à ['exemple des initiatives de
Villeny, Yvoy-le-Marron, Chaon et Orçay
(précédent contrat) en installant un plateau
répondant aux besoins des enfants/ados
(panier de basket...), des associations
(tennis... ), des scolaires (1er cycle)...
Etat d'avancement du projet : appel
d'offres réalisé.
Echéancier : mai 2014 (dérogation
accordée : dépenses éligibles à partir du 1er
juin 2014)

Réhabilitation de la piscine de Salbris
Maître d'ouvraae : communauté de
communes Sologne des Rivières
Montant estimatif du projet : 500 000  
Taux de subvention : 20 %
Subvention régionale sollicitée : 100 000  
Contenu : Réhabilitation de l'équipement
existant (1ère tranche)
Echéancier : 2014-2015 (dérogation
accordée : dépenses éligibles à partir du 1er
juin 2014)

Mesure 22-1 : Satles multi activités
Dans la mesure ou il s'agit d'équipements polyvalents permettant de mutualiser plusieurs
fonctions au sein d'une même structure, et qu'il ne s'agit pas de « salle des fêtes"», la'Région
donne son accord pour le financement, à titre expérimentai, de 3 salles multi activités.

Il est acte au bilan à mi-parcours que cette mesure n'aura financé que
plus être mobilisée.

projets et ne peut
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Autres orbiets engagés sur la lère phasç du contrat.

Mesuré 22 : Equipements sportifs et de loisirs

Projets identifiés au bilan :

Mesure 22 : Equipements sportifs et de loisirs
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Mesure 22-2 ; Equipements nautiques
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©

Sens de
Inaction
l ' . .

ré-requis

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement

régional

Modalités

tqffipo lents spoftifs ot dtt eoisirs
Faciliter les pratiques sportives et de loisirs pour tous, afin de développer le lien social,
contribuer à' la prévention santé, participer à l'éducation

Association en amont des services de la Région (Direction des Sports), qui prendront
rattache, le cas échéant, du mouvement sportif ___ --

l. Création, démolition/reconstruction, réhabilitation d'équipements_sportife_^en
fonction des'types d'équipements et des besoins par territoire mis en
schéma régional des équipements sportifs en cours et le cas échéant aans

2 EquÏpemente de loisirs actifs : patinoires, aires de loisirs, city-stades, skate-park,
Aivités de nature.

EPCI, communes, associations

f'^e^îe'derd épenses liées à la création ou à la réhabilitation de l'équipement sportif :

des acquisitions foncières à la livraison de l'équipement.

Taux de subvention : 20%
Subvention minimum 2 000   .... __, _. __. =.

"."""Les équipements liés à l'installation d'une géothermie sur sonde verticale peuy
bénéficierd'un" financement spécifique au titre de la fiche 36-4.

"."""Pour'ies projets publies, possibilité de majoration de taux de 10 points dans un

cas suivants (non cumulatifs) :
o système de chauffage utilisant majoritairement le bois, _^ ^ ^ .. __,.
o ou''batiment~présentant une très faible consommation d'énergie (a minima passif ou

pour le neuf, classe énergétique A en rénovation),
o ou~bltîment7 intégrant une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou

animal)

Dans le cadre d'un équipement sportif utilisé par les collégiens, la dépense
subventionnable est forfaitairement divisée par deux

Dans le cas d'un projet porté par une structure privée,_^ide^region^le^est defln^J^"^
par'caset'dansÏeYespeçt des règles européennes en matière d'aides d'Etat, et piaf
Ce pFa'fond de 30 000   est porté à 100 000   dans le cas .d'un projet privé au

nent avéré

La Région se positionnera sur les opérations envisagées au regard du maNla9e_extetart
et des "besoins identifiés, notamment dans le cadre du diagnostic régie

"sportive et des différents schémas sportifs locaux ou régkinaux.
tla"''mKite''d'usages "de Fequipement sera recherchée : pratiques en club, pratiques
scolaires, accès libre

Pour tout pro^t immobilier

L'aide régionale pour lés projets de réhabilitation de bâtiments est conditionnée a ^
l;atteintes'de'l;etiquette"B;''à-défaut gain de 100 Kwh/m2/an conjugué à l'atteinte de la
classe énergétique C après travaux. _ _^^ ^ ^ ^ __.;...,.

TOÏït'pro'ïet'p^bîi^ dont Te coût total est supérieur à 500 000   HT doit Pi-evor une
dause'trinsertïon ou appel à une entreprise d'insertion représentant a minima
heures travaillées

Indicateurs
d'évaluation

Nb d'emplois créés .... ... _^-.. _:,, ^.
Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures
Nb d'Ha artificialisés
Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités /an
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. 4, -: :; 22-1

Objectif

S^eees f. \iiW aet'wités

Développer une offre en équipements de loisirs et d'activités mutualisées
pour répondre aux besoins de la population et des associations locaîes."

Contenu

Maîtres

d'Qyyrafl^

Financement
régional

. Création d'un bâtiment modélisé en bois (à l'exemple de celui réalisé à
Chaumont-sur-Tharonne) permettant la pratique d'acti vîtes diversiflees
par différents segments de la population. ' ° - --..

EPCI, communes

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

Dépenses el igi blés :
Acquisitions foncièreset immobilières, travaux de démolition, de construction
et de réhabilitation de bâtiments, aménagements intérieurs et des abords

Taux de subvention : 20%

Seuls sont éllgibles les projets innovants '. -
A"alyse ou étude d'opportunité et de faisabilité pour tout projet de
création, permettant notamment de définir la zone de couverture de
l'équipement, les activités proposées, l'articulation avec les équipements
alentours, le mode de fonctionnement, l'accessibilité (mobilité), "les
publics reçus etc...

Pour tout projet immobilier

L'aide régionale pour les projets de réhabilitation de bâtiments est
conditionnée à l'atteinte de la performance BBC rénovation* ;"à

. défaut gain de 100 Kwh/m2/an et. classe énergétique" C"apr<
travaux - '

Les projets de construction neuve sont des bâtiments basse
consommation (respect de la réglementation thermique en vigueur)
La subvention régionale pour les projets de réhabilitation ou'de
construction neuve peut être majorée de 10% en cas de :

o, système de chauffage utilisant majoritairement le bois ou la
géothermie,

o ou bâtiment présentant une très faible consommation
d'énergie (à minima passif ou énergie, positive pour le neuf,
classe énergétique A en rénovation)*,

o ou bâtiment intégrant une masse significative de matériaux
biosourcés (végétal ou animal), y compris des matériaux
isolants pour lesquels il existe des règles professionnelles.

* cette performance estsusceptiblç d'être adaptée en fonction de
révolution . des normes nationales et européennes - étiquette B dans
l'ihterprétation régionale __

INDICATEURS TRANSVERSAUX
. Nb d'emplois créés
. Nb d'emplois confortés
. Nombre de projets ayant eu recours à des

clauses d'insertion et nombre d'heures
travaillées
Nb d'Ha artificialisés
Nb de projets bonifiés surfaces perméables
Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités /an
Nb de projets bonifiés PCET

INDICATEURS SPECIFIQUES
. Nombre et types

d'activités
proposées.
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^aipe .ants HaittiifMS
Sens de
l'action
régionale

Pré-requis

Contenu

un malllage du territoire régional en équipements nautiques^ ouYerts_toute
l'an'née" accessibles'en moins de 20 min', et en bon état afin de répondre aux besoins
habitants en matière :

d'apprentissage de la natation , ^.. _.
de "santé /bien-être (bébés nageurs, gymnastique aquatique, rééducation... j
de sport loisirs

Association en amont des services de la Région (Direction des Sports), qui prendront
rattache, le cas échéant, dû mouvement sportif

Mise en ouvre du Plan piscine régional relatif à la complétude du maillage en
équipements nautiques :

ouverts toute l'année (couverts, découvrables, bassins nordiques...)
et" dans des'secteurs carences en termes d'équipement nautique couvert (absence
^équipement ou niveau de vétusté compromettant le maintien d'un

Autres équipements nautiques (vocation tourisme, loisirs, équipement de plein-airL
Financement

régional
Maîtres d'ouvrage :
EPÇI, communes

î''^e^y'e'deT dépenses liées à la création ou à la réhabilitation de l'équipement sportif :
des acquisitions foncières à la livraison de l'équipement.

Les.SPA et les équipements ludiques sont exclus de la dépense éligible. ^

Taux de subvention : ....
30% pour les équipements relevant du Plan piscine
20% pour les autres équipements nautiques

Subvention minimum 2 000   _^ ^ , _^,.
"."""Les équipements'liés à l'installation d'une géothermie sur sonde verticale peuvent

bénéficier d'un financement spécifique au titre de la fiche 36-4. ^ ^ _^_
'."v"*'Pour'ies"pro]etspub[ics, possibilité de majoration de taux de 10 points dans un

. cas suivants (non cumulatifs) :
o système de chauffage utilisant majoritairement le bois, ^ ^ _ _
o ou'batiment'présentant une très faible consommation d'énergie (a minima passif ou

positive pour le neuf, classe énergétique A en rénovation), , , _, ^, _;.
o ou'bâtïment'intégrant une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou

OlmaD. -

Modalités Conditionnalité énergétique :
"En-construction neuve, l'équipement doit être classé en Etiquette B (<2800
kWep/m2 bassin/an) 

^ ......

En réhabilitation, les travaux doivent permettre d'atteindre, après travaux,
réfiquette énergétique C (<4 000 kWhep/m2 bassin/an)

Cônditionnalité sociale :
Mise en place d'une tarification sociale . _,,2
EquÏpements" permettant une mixité d'usage : scolaires, clubs, Pl'atl^es_libres,
C^mentionnement avec le lycée le cas échéant pour la mise à disposition le cas
échéant de créneaux horaires à l'usage des lycéens
Tout'proiet dont'Fe coût total est supérieur a 500 000   HT doit Prevo"_unedal;se
d;insertion'ou"appef"a une entreprise d'insërtion représentant a minima 5% des
heures travaillées

Indicateurs
d'évaluation

Nb d'emplois créés ... .."_.".._, ".;..
Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures
Nb d'Ha artifidalisés
Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités /an_:^ -
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Axe Cl : Aménagement d'espaces publics

Le cadre de vie participe de l'attractivité d'un territoire (développement écor
tourisme,, services à la population... ). Cette dimension s'inscrit donc dans une" D'oii'tk
transversale de l'accueil (population, entreprise. ;. ) et du «bien vivre » tout en'cFbiant'le
niveau de service « soutenable » pour les collectivités et équilibré sur le territoire^

Le temto"'e bénéficiait d'une enveloppe additionnelle «espaces publics Cours de Villaae »
de 256 000  , au bénéfice des communes du territoire, hors pôle de centra lite."
La mesure dédiée est ramenée au bilan à mi-parcours a 200 000  .
Les opérations suivantes ont été pré-sétectionnées au vu du formulaire d'intention déposé à
la Région :

MAITRES
D'OUVRAGE

Vouzon

La Ferté Beau ha mais

Vitleny (BMP)

TOTAL

INTITULE DES PROJETS

Aménagement de la place de l'église

Aménagement d'une placette centrale

Construction d'une halle traditionnelle

SUBVENTIONS
PREVISIONNELLE

s

88 000  

29 100  

62 300  

117 100C

L'éngi.billté de tout °" part. 'e des déPenses relatives à l'opération sera appréciée au vu du
dossier complet de demande de subvention adressé à la Région sur la base''du~formuiaire en
vigueur, avec une copie au Syndicat de Pays. ~ -- --.... -.. - <..

En cas de disponibilité de crédits, de nouveaux projets pourront être examinés d'ici la fin du
Contrat.

Aménaàement de la place de «'église de Vouzon
Maître d'ouvraae : commune de Vouzon
Montant estimatif du projet : 294.000  
Taux de subvention : 30 %

Subvention régionale sollicitée : 88.000 Ç

Aménagement du centre bourg
Maître d'ouvrage : commune de la Ferté-Beauharnais
Montant estimatif du projet : 97. 000  
Taux de subvention : 30 % .
Subvention régionale sollicitée : 29. 100  
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Deux autres communes ont engagé des. projets de réaménagement de centre-bourg durant la
ïère~Dhasedu CRST mais sans solliciter de subventions régionales :

-'"'"la'commune de Selles Saint-Denis : espaces publics centraux et sécurisation

- ia. "com'm'yne~de'Neung-sur-Beuvrôn. : aménagement de ta^routë p_rmci^le e^n^ntre^
'bouî:g"(l?re"'tranche~"refafisée), - aménagement'de la place de J'église (2eme tranche de
travaux prévue en 2017).

Pour mémoire, toutes les .communes du Pays ont déjà conduit un projet « cow_devw^e^
Par:aiileurs,"le Pays a engagé diverses opérations pour accompagner les communes
opérations d'amélioration des espaces publics : __, _, ^^___.

~^l'fo'rmaÏÏOn des'agents techniques (certiphyto, gestion différenciée des esPace^verts'
bîo'diïeiïi'té. ^ :*"îpartenariaf"avec lle CNFPT/ prestation . du_ centre de_formatK)n, du
D'omame'*de Chaumont-sur-Loire (en coopération avec le Pays Vendômois/operation

de 3 collectivités pour introduire plus de biodiversité locale dans les
'(La Ferte-Ymbault; Millançay et Vouzon^: Prestation en^cours du

Centre déformation du Domaine de Chaumont-sur-Loire (cf ; fiche biodiversitê),

Autre projet enaaaé sur la lère phase du contrat :
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Sens de
faction
régionale

en accompagnantContribuer au renforcement du « vivre ensemble »
l'aménagement de lieux de vie, de détente, de rencontres
Renforcer l'animation sociale et commerciale des cours de villes et villages
Valoriser les abords des espaces générant des flux touristiques

Pré-requis Lemaitre_d. 'ouv,ragedevra avoir recours aux services d'un paysagiste concepteur (queTque^
soit le statut -libéral ou non- et le cadre de son intervention T AMÔ/ma'itnse'd'ouv'rï
conseilamorlt des trayaux.'-;-) et suivne ses Préconisations en matière de quatite'urbaine'et
paysagere'_de^pe éabllité des aménagements, de préservation de la biodiversité, de
sobriété énergétique conformément au cahier de recommandations régionales.

Contenu La Région finance les espaces qui s'inscrivent dans l'une des 3 cibles suivantes :
Les espaces publics favorisant lé lien social : espaces de rencontres, de détente
ou de jeux, les jardins publics des espacés centraux. ;
Les espaces supports d'une animation commerciale : halles ouvertes, terrasses,
voies piétbnnières commerçantes, places de marché qui seratânt'dediees. "",""""'
!:ÏL^S-p^es aux abords. d^ si^es. à en.ieux touristiques: abords des espaces
^i,^r"^l, lx_(i-ui_9énè.^"t de? flux tou''istiques, les espaces publics des villages
labellises plus beaux villages de France, les périmètres des secteurs "sa'uvega'rîés^
espaces publics aux abords de la Loire à vélos (5km), sites Unesco,... ;' "~-'

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Communes ,

EPCI
Syndicats d'électrification

Dépenses éliaibles :

. Traitement minéral des surfaces, en excluant le recours à des matériaux
« pastiches ». .

. Traitement végétal des surfaces

. Equipements (mobilier urbain, stationnements vélo, sanitaires publics intéarés à
un projet global...)

. Acquisition et démolition en vue de l'aménagement d'un espace public

. Enfouissement des réseaux électrique, téléphonique et édairage'public
Honoraires (paysagiste, coordonnateur sécurité,...)

. L'espace public pourra inclure :
o des staUonnements dans le cas d'un projet global et s'ils représentent une

part limitée (moins du tiers de là superficie totale financée) '
o des aménagements liés à des sentiers piétonniers menant à l'espace ou le

traversant

Taux de subvention : 40%
Subvention minimum 2 000  

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

Tout projet dont le coût total est supérieur à 500 000   HT doit prévoir une clause -~
d'insertjon ou appel à une entreprise d'insertion représentant a minima 5% des heures
travaillées ' --. ---.. -.-

Nombre d'heures. travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb d'Ha artifidalisés
Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités/an
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Bilan du proiet identifié :

Mesure 23-1 : Requalification de friches industrielles

Acquisition d'une friche industrielle à Dhuizon
Maître d'ouvraae : communauté de communes Sologne
des Etangs
Montant du projet : 250 000  
Taux de subvention : 40 %
Subvention régionale sollicitée : 100 000  
Contenu : Acquisition d'un bâtiment de l 250 m2 réparti

en 580 m2 d'ateliers et 670 m2 de bureaux-accueil. Le

bâtiment est situé à proximité du site des Veillas et il
pourra accueillir soit des activités de loisirs, soit des
entreprises. ......
État "d'avancement du projet : Acquisition réalisée le
22/07/2013 (dérogation accordée : dépenses éligibles à
partir du 22 juillet 2013)
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ne<fftaeifkatioH de f fie fies MÔc^Hes

Sens de
l'action
régionale

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

En cohérence avec les objectifs du SRADDT :
Maîtriser l'étalement urbain afin de :

Limiter l'artificialisation des sols

Préserver la trame verte et bleue et les espaces agricoles
Ralentir les émissions de GES par diminution des déplacements
Diminuer les coûts de VRD liés à l'étalement

Améliorer la qualité paysagère et architecturale des espaces urbains

l. Acquisitions et études préalables ~
2. Investissements liés au recyclage foncier:

La phase de recyclage foncier (proto-aménagement) est définie comme étant celle qui
permet de rendre des terrains et immeubles utilisables pçur d'autres affectations que celles
qui étaient les leurs. auparavant. Elle permet au terrain de retrouver une vaïeurd'usage.
,
E.II!-"1.dut:. les travaux de démolltion des superstructures, de fondations, de réseaux divers,
le terrassement et le pré-verdissement voire le paysagement des sites concernés-par7a
requalification urbaine, ainsi que; les travaux de dépollution des sois et bâtiment
(desamiantage... ) quand ils ne peuvent être mis à la charge du pollueur (sites" orpheïins,'
pollueurs non solvables ou en liquidation... ) ~ ' <---.--... -'

NB. : La phase de recyclage foncier est suivie d'une phase de revalorisation définie comme
ce/te qui permet de redonner aux sites correspondants une nouvelle attractlvité vis-à-vis
d'investlsseurs, d'occupants ou d'utilisateurs. Elle permet au terrain de retrouver'une
valeur d'échange monétaire, une valeur urbaine.
Son financement régional pourra être le cas échéant étudié selon la nature des
investissements au titre des cadres de référence correspondant (ex: zone d'activités
économique, espace public, réhabilitation de bâtiments en fonction de la destination Rnale
du bâtiment.:. ).

EPCI, communes, délégataires

Taux de subvention

régionaux)
Subvention minimum 2 000  

40 % (ramené à 25% en cas de mobilisation d'autres dispositifs

^
Production d'une note sur les scénarios d'évolution du site après « remise à niveau »
ïout-pl'OJet_dont le coût total est SUPérie"r a 500 000   HT doit prévoir une clause
d'msertjon. ou appel à une entreprise d'insertion représentant a minima'5% des heures

Nb d'emplois créés
Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
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Sens de
l'action
régionale

Prérequis

Contenu

Revita^satioH dos eoHtfe vWees ot eftHire ÔOM^S
.-Renforcer l'attractivité du centre-ville pour favoriser le lien social et la dynamique

le cas échéant .... _^___ .. _^_;__ _."
. Fa'vons^'îes démarches globales en faveur de la dynamisation des centres urbains qui

renforcent différentes fonctions urbaines (logements, commerces, espaces puoiics,
activités économiques, services au publie,... ) ^ ^ _ ,,. _,.. ^^.. "".

. A^compagner"ies''solutions 'adaptées au tissu urbain : reconquête du bâti existant,
ellement urbain,

Disposer d'un programme urbain global et partenarlàl sur le centre-ville conçu par une
ingénierie qualifiée (urbanistes,...)

Ingénierie externalisée pour construire un projet urbain global du centre-urbain

Reconquête du « foncier » : ^ ^ ^ ^ ^ ^ "__, ",.
"Acquisitions foncières/immobilières destinées à la
Démolitions .....
Reconquête de friches (selon le cadre de référence 23-1

'^m^a'geme'nt d'espaces publics (selon les modalités du cadredereference 23)
Viabilisation préalable à la construction d'une offre de logements sociaux

Renforcement de l'attractivité du bâti existant :
'7c!Sw-7éhaMlta^ion~d^ogements sociaux (selonjes^m^^ de
'référence 24 voire 24-1 acquisition-réhabllitatlon pour des
Réhabilitation thermique de logements sociaux selon le cadre de référence 27

commerciale
\7'"întervention publique sur le commerce de proximité (selon cadre de référence 2l) ou

les boutiques éphémères .... , ,_,^,. "-
l. ^DéveîwD'ement''d'wtiîs~ numériques nouveaux et collectifs pour ond^e ̂visible l'offre

'comme!'dale, artisanale ou alimentaire (mobilisation du dispositif A VOS ID)

Solutions alternatives à la voiture (cadre de référence 30-1)

Réintroduction d'activités économiques ou sociales_^^_ ^^ ^__^ ^ ,,^
ll"*'^pér7mentat/on^ancement de'tiers lieux (mobilisation du dispositif A VOS ID)

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

Communes, EPCI, SEM, EPFL, Organisme HLM,...

Ingénierie externalisée : 80 %
Acouisitions foncières, immobilières : 40 % ^ ^ , ".___. _ ^^,.^ . in o/.
vra biirs ation 'préalable à la construction d'une offre de logements sociaux : 30 %

Subvention minimum 2 000  

Présentation du projet global (note technique et plan)_
ToTpro]et''dontrle''coût"total est supérieur à 500 000   m- doit_prev^r i;ne ̂ dau^
d:inse'rtiojnou'appei a'une'entreprise d'insertion représentant a minima 5% des heures

tl

Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb d'Ha artificialisés
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Axe C3 : Habitat/Logement

,

l:'habitat onstitue également une composante de la politique d'accueil et du bien vivre.
Différents objectifs ont été identifiés dans le cadre de l'Agenda 21 duPa'ys':

accueillir les nouvelles populations par une politique de l'habitat cohérente avec les
objectifs démographiques,

-, améliorer le bilan énergétique du territoire: réduire la consommation énereétio
(Privés/logement/prëcarité) si possible :

. en augmentant la production et l'utilisation d'énergies renouvelables sur le territoire,

. en augmentant l'utilisation de bio-matériaux locaux,
adapter l'organisation des moyens techniques et politiques pour favoriser cette mise
en ouvre : des compétences, des outils à développer (étude stratégique, O'PAH». )^

Une enveloppe additionnelle de 440 000   était réservée au volet logement.
S!^-~5! p.e^ ê^e,.?bondée le cas échéant Par des crédits issus de'l'enveloppe de base du
Contrat. Les crédits réservés pour cette mesure sont conservés au'bitan'à'm'i^
répartis comme_suitau regard des intentions exprimées par les bailleurs sociaux" su i: Te
terl'ito"'e:. 88000  pour racquisition-réhabilitatjon, 110 000"   pour la création'et~242 000  
pour ta réhabilitation thermique/ tes crédits étant fongibles dans'l'axe Habitat""'

Opération engagée sur la lère nhase du contrat

Mesuré 28 (avec adaptations) : Rénovation thermique du parc locatif privé
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Ae<fiiWioH'féAa6ieUatioH OH VM de eaeféatioH de 60^ i9Hts eoeal^s
prêtes soeiArx

Sens de
l'action
régionale

Contenu

Maîtres

ci'c
Financement

régional

Modalités

Soutenir la création de nouveaux logements sociaux dans les secteurs les plus
tendus en matière de demande tocative. ^ _ , ,, _^__,.^
FavoriserTinterventiondans le bâti existant afln de limiter l'étalement urbam_ ̂  ^
R'end'rrattractifs'des'iogements potentiellement délaissés, rendus vacants par leur

inadaptation à la demande.

Sont visés :
> les logements économes en énergie
> la mixité sociale

)loi dans le bâtiment

Acquisitions et réhabilitations de logements locatifs sociaux

Communes, EPCI, organismes HLM

Indicateurs
d'évaluation

-,-Loaement PLUS : Taux de 20 % pour l'acquisition ettes^travaux de réhabilitation
. cément PLAI' :'Taux d-e 30 % pour l'acquisition et les travaux de réhabilitation
. Les équipements liés à l'installation d'une géothermie sur sonde verticale peuvent

beneficierd'un financement spécifique au titre de la fiche 36-4.
. île'tauxde'subvention régionale peut être majoré de 10 points en cas de :

o système de chauffage utilisant majoritairement le bois,^^_^^
ua ^bâ'tim^prTsen^ant une très faible consommation d'énergie (classe énergétique A
o ^ Ïâly>iîÏÎiîni)ntégrant une masse significative de matériaux_bioso_uros (^egétel^ou

^im^)',"s7com^rs"wdes~matenaux'isolants pour lesquels'il existe des règles

professionnelles.
Subvention minimum 2 000  

^ Financement des logements conditionné à la programmation de l'Etat ou des

^ d^Sapt^ dont le coût total est supérieure 500 000_ HT_d^_p_rev^ i;ne ̂u^e
d^nse'rtio'nou'appel a'unYentrepri. se d'insertion représentant a minima 5% des hi
travaillées

> 20 % de PLA l par programme à partir de 5 logements, avec au moins un PLAI dès

> 30~% de PLA l par programme, avec un minimum de 2 PLA l par programme sur
communes SRU déficitaires

La Région a toutefois la possibilité de déroger sur demande motivée du maître d'ouvrage
pour tenir compte du contexte local.

Performance énergétique

Atteinte de l'étiquette B avec consommation maximale de 80 kwh/mya n^pres^vau^a
ïéLfa'uTg^n'^'Hl'orK wh"/mï/an"conjuguïà l'atteinte de la classe énergétique C après

Nombre d'îieures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités /an
Nombre de logements réhabilités
Nombre de logements en PLUS ou PLA l . " , .
Classeenergétique après travaux des logements financés
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Iriâî 3i?

Sens de
l'action
régionale

CoHstrieetioH de eo^ements eoeat^s prôeies sociale

souten!r la .Prôduction de nouveaux logements sociaux dans les secteurs les plus tendus
en matière de demande locative avec une priorité donnée aux opérations s'inscrivant dans
le tissu urbain pour limiter les extensions urbaines. Sont visés :

> les logements économes eh énergie
> la mixité sociale
> remploi dans le bâtiment

Contenu Construction de logements locatifs sociaux ou acquisitions en Vente en l'Etat Futur
d'Achèvement (VEFA)

Maître
d'oyvragg

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

Organismes HLM

> Logements très sociaux (PLA I) : forfait de 5 000  
> Logements sociaux (PLUS) : forfait de 2 000  

^_^., _, -Le!, éqtlipements liés à. .'. "stallation d'une géothermie sur sonde verticale peuvent
bénéficier d'un financement spécifique au titre de la" fiche 36-4. - - -- - .--

. La subvention régionale peut être doublée en cas de :

o système de chauffage utilisant majoritairement le bois,
o ou bâtiment présentant une très faible consommation d'énergie (à minima

passif ou énergie positive pour le neuf), '.
o ou bâtiment intégrant une masse significative de matériaux biosourcés

(végétal ou animal).

Y Financement des logements conditionné à la programmation de l'Etat ou des
délégataires

^ Tout projet dont le coût total est supérieur à 500 000   HT doit prévoir une clause
d'insertion ou appel à une entreprise d'insertion représentant a minima 5% des
heures travaillées . ' '

Garantir ta mixité sociale de programmes en intégrant :

> 20 % de PLA l par programme à partir de 5 logements, avec au moins un PLAI dès
deux logements produits

> 30 % de PLA l par programme, avec un minimum de 2 PLA l par programme sur
communes SRU déficitaires

La Région aura la possibilité d'adapter cette règle sur demande motivée du maître
d'ouvrage pour tenir compte du contexte local.

Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb d'Ha artificialisés
Nomt?re de logements neufs construits
Nombre de logements en PLUS ou PLA l
Performance énergétique des logements
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néHOvatioH tAftfm^e di4 pwe prôêie soeiaÊ

Sens de
faction
régionale

Diminuer rémission de gaz à effet de serre (diminution Hxée dans le PCER à 45 %
pour les bâtiments résidentiels d'ici 2020)
Redui're les~consommations énergétiques et diminuer la quittance de loyers pour

Renforcer l'attractivité des logements pour éviter leur désaffection
Développer l'emploi local dans le secteur du bâtiment et fa montée en cor
des metiere de l'acte de construire dans le domaine de l'énergie

Contenu

Maîtres
^ .:^

Financement

régional

Travaux de rénovation thermique du parc HLM énergivore

Modalités

Organismes HLM

Montant forfaitaire de base

Bonifications :

Consommation d'énergie inférieure à 80kwh/m2/an

Installation d'un poêle à bois

Utilisation d'une masse significative de matériaux biosourcés
(végétal ou animal), y compris des matériaux isolants pour
lesq'uels il existe des règles professionnelles

Les équipements liés à l'installation d'une géothermie sur sondé
verticale peuvent bénéficier d'un financement spécifique au titre
de la fiche 36-4.

2 000  
/logement

+ 500   /log

+1000  /log

+ 1000   /log

Les travaux doivent permettre : . . . _- . ,,., _^ __"
Atteinte de l'étiquette B avec consommation maximale de 80 kwh/m2 /an après

travaux, ~à~ defaut'gain-de 100 Kwh/m2/an conjugué à l'atteinte de la classe

énergétique C après travaux ^ .
àdefaut''ungainr de 100 Kwh/m2/an et classe énergétique C après travaux

L'oraanisme'HLM doit justifier d'une baisse d'au_ moins 10% de\a quittance
da'nFie'cas ou le loyer augmente (sont appréciés les évolutions de loyer et
dépenses énergétiques) _ ___ _ _ ^ ^
Tout'projet dont le coût total est supérieur à 500 000   HT doit Prevoir_une. ^lal;se
d;insertion ou appel à une entreprise d'insertion représentant a minima
heures travaillées

Indicateurs
d'évaluation

Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nombre de KWh économisés /an
Nombre de GES évités /an
Nombre de logements rénovés
Pourcentage moyen de diminution de la quittance globale
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dM=l^-

CADRE DE REFERENCE VOTE LE 21 DECE SRE 2017, AVEC MODALITES AVANT BILAN CONSERVEES

Sens de
faction
régionale

Contenu

Maîtres
d'ouvr ge

Financement
régional

MOL alités

Indicateurs
d'évaluation

RéHOvaiioHUwiJéiwÀii pare eoeatif ppivé

Diminuer ['émission de gaz à effet de serre (diminution nxée dans le PCER à 45 %
pour les bâtiments résidentiels d'ici 2020)
Réduire les consommations énergétiques et maintenir l'attractivité des logements
Diminuer la quittance de loyers pour le locataire
Améliorer la qualité et le confort des logements
Développer remploi local dans le secteur du bâtiment et ta montée en compétences
des métiers de l'acte de construire dans le domaine de l'énergie

Accompagnement des dispositifs locaux de type OPAH, PIG,... permettant le financement dès
travaux de rénovation thermique du parc locatif privé energivore, -. T
Etude préalable OPAH . ;---- ^ ---=..--, .

Communes ou leurs groupements dans le Cadre d'opérations programmées type OPAH, PIG
bénéïïciant d'une intervention de l'ANAH.
Syndicat de Pays pour l'étude OPAH

La Région fléchera son intervention sur les travaux engaaés car les Drooriétaires
bailleurs.

80% maximum des frais d'ingénierie pour l'étude
Montant forfaitaire de 2 000   par. logement

Bonifications cumulatives de 500   dans les cas suivants :

. Consommation d'énergie inférieure ou égale à 80 kwh/m2

. . Installation d'un poêle à bois

. Logements conventionnés

. f Les travaux doivent permettre
l'atteinte de la classe C après travaux conjuguée àun gain minimum de 100
kwh/m2/an - - - --

Pour f'étude :

Validation du cahier des charges par la Région et association au choix du prestataire
Association de la Région, et des autres partenaires financeurs, au Comité de
pilotage de suîvi de l'étude
Il ne peut s'agir du financement de missions pré-existantes ou de missions
classiques de la structure support
Le financement de ces prestations émarge sur ['enveloppe de 10% maximum du
Contrat pouvant être consacrée au fonctionnement

Nombre de KWh économisés /an
Nombre de GES évités /an
Nombre de logements rénovés
Nombre de logements atteignant l'étiquette B après travaux
Nombre dé bâtiments atteignant la classe C après travaux conjugués à un gain de 100
kwh/m2 /an
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Axe C5 : Mobilité durable

Lamotte-Beuvron, en tant que gare régionale prioritaire, porte un projet global
déménagement qui pourra être soutenu soit au titre de la dotation de base, soit au titre
r'envelo'DDe additionnelle Pôle de Centralité tors du bilan à mi-parcours du^CRST. ^De mëme,_
des'proje'ts de'rabattement doux autour des gares de Nouan-le-Fuzelier et Salbris pourraient
être initiés.

Aucun projet identifié à la signature du contrat.

Projets engagés sur IP lère Phase du contrat :

Mesure 30 : Vélo utilitaire
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Projet identifié après bilan:

Mesure 30-3 : Aménagement des espaces Gare et des quartiers Gare

Requalification du quartier de la gare

Maître d'ouvraae ; commune de Lamotte-Beuvron
Contenu :

La ville souhaite requalifier les espaces publics de la gare de Lamotte-Beuvron, située avenue
de Vierzon par un aménagement qualitatif de la voirie et des espaces publics devantîa gare
pour créer une « entrée de ville » multimodale.

Le terrain d'assiette de l'opération est situé autour de la gare SNCF, au sud du centre-ville en
bordure de la route départementale n° 2020. La ville possède déjà certaines parceîles ;~ les
autres terrains nécessaires à ['opération sont en cours d'acquisition auprès de la SNCF. Celle-
CLS'e^t p.a.r ^llte^rs. engag^ à m,ettre tes terrains nécessaires à la disposition de la ville, en

attendant la fin de la procédure légale d'acquisition.
L'opération est placée sous maîtrise d'ouvrage de la ville et fera intervenir différents
Çar^er?a""Ïsi. Dép?lîîrne^t d^..L^ir et cher'_syndicat Intercommunal de Distribution d'Energie
du^ Loir et Cher (SIDELC), SNCF, Région Centre Val de Loire, concessionnaires des réseaux
publics.

La ville et ses partenaires souhaitent créer un véritable pôle d'échange multimodal sécurisé
au niveau du quartier de la gare.

L'opération comprend :
- Un nouvel aménagement de l'esplanade de la gare, dédiée à ta tarte Tatin. Cet espace sera
un mai-queur de l'identité de la ville et sera visible pour les voyageurs (fonction de «porte
d'entrée»)^ Le traitement différencié des espaces par les matériaux rappelant tes traditions
locales (brique... ) facilitera la circulation et l'accès des usagers.
- Un fonctionnement simplifié et sécurisé pour les transports routiers, disposant de 2 arrêts
?.e-busà cet endroit de la ville- APrès réalisation de l'opération, les bus desserviront la gare
sur une voie réservée, dans un seul sens.
-La création de rampes d'accès « PMR » aux normes pour l'accès à la gare et aux voies de
chaque côté (côté RD 2020 et côté Hauts Noirs).
^L^an? gement et l'extension du parking existant en zone de stationnement comprenant
100 places environ.

- Une zone de stationnement en contre-allée sur la RD 2020 face à la gare.
L'effacement des réseaux électriques, télécoms et éclairage public ; le déplacement du

réseau gaz.
- La végétalisation de l'ensembte.

La durée des travaux est estimée entre 8 et 10 mois, Se\on les prescriptions de la SNCF
les accès au chantier et la réalisation.

145 000   sont réservés au bilan à mi-parcours pour cette opération.
Ce montant pourra ^tre complété par la politique d'aménagement des gares
prioritaires, et par le Plan Vélo pour le volet stationnement cyclable.
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Vâ6o litWtairo

Sens de
l'action
régionale

Contenu

Maîtres
âge

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

Structurer une offre de réseaux de déplacement de proximité à veto pour constituer une
alternative a l'utilisation de la voiture, notamment dans les pôles de
Favoriser Te'deveÏoppement d'un usage régulier du vélo dans les déplacements
quotidiens en accompagnant l'offre de services . _. _"__. __,
Redui-reï'utilisation de la voiture pour les déplacements utilitaires et augmenter
modale du vélo parmi les différents modes de déplacements

déplacement, étude d'opportunité et de faisabilité, _. _,_"_. ._ ^
Acquisition's"foncieres, "étude de'maîtrise d'ouvre et aménagements cyclables en site
propre et en site partagé sur voirie , _, ___. _.__"... ^^i,
Mobilier" signaletique" "spécifique, aménagement et équipements pour stationnement
sécurisé,

Èlîdop^mln t ^services (vélo statiQns, maison du vélo, stations de recharge de vélos

électriques atinriéntées en énergie renouvelableetc.)
Supports de communication et de promotion

Communes, EPCI

40%
Subvention minimum 2 000  

^ Présentation d'un projet cartographie d'aménagement^ cyclable global, à ̂  l'écl^elle
comm unale" ou 

" 

intercommunale,
' 

localisant tes pôles générateurs 
^ 

de 
_ 

flu^
'i'existant et les principes d'aménagement retenus (contre-sens, bande ou pi!

^ycra bTe,"zone~30 ^. )"dans une logique d'intermodalité (connexion à la gare, à

desserte Rémi...)

^ Accord du gestionnaire de voirie s'il n'est pas maître d'ouvrage

^ Dans le cas de supports de communication, sous réserve de leur validation en amont par
la Direction de la communication

^ Tout oroiet dont le coût total est supérieur à 500 000   HT doit prévoir une clause
d;insertio'nou~appei a'une entreprise d'insertion représentant a minima 5% des heures
travaillées

Nb d'emplois créés ^ . ^_, ^,^... ___ ^._... :i
Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures
Nb d'Ha artificialisés
Linéaire à vocation utilitaire aménagé
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JHitiatives Coeaees pow des ̂ tefHûtiyes àyuWisatiûH
ÎHÀividiïeeee de 6a voitMe

Sens de
faction
régionale

Contenu

Maîtres

d'pyvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

. Réduire l'utilisation de la voiture individuelle

. Augmenter la part modale du covoiturage et de l'auto-partage parmi les différents
modes de déplacements

. Accompagner les initiatives locales (pédibus, covoiturage spontané, etc.)

Etude stratégique mobilité réalisée un cabinet spécialisé ~~
Etudes de faisabilité de systèmes de déplacements alternatifs
Plate-forme de covoiturage ou d'autopartage
Initiatives liées au transport collectif à traction animale
Actions de communication et de promotion (supports de communication,
système d'auto-partage...) - .. . ---.., r.--...~,
Aménagements divers favorisant les alternatives à l'utilisation individuelle de la voiture
(acquisitions foncières, étude de maîtrise d'ouvre, équipements, aires-dédiées~au
covoiturage, signalétique, cheminements autres que vélo'utilitaire, stations de
devélos électriques alimentées en énergierenouvelable, ... ) ' *~~ * '"

EPCI/PETR, Syndicat Mixte de Pays, communes^
Associations

. Etudes : 80%

. Investissements : 40%
Subvention minimum 2 000  

La Région se prononcera au cas par cas sur l'éligibilité des projets au vu si besoin
d'une étude d'opportunité du projet

Accord du gestionnaire de la voierie s'il n'est pas maître d'ouvrage

Tout projet public dont le coût total est supérieur à 500 000   HT doit prévoir une
clause d'insertlon ou appel à une entreprise d'insertion représentanïa minima i%
des heures travaillées

Communication : Dans le cas de supports de communication, sous réserve de leur validation
en amont par la Direction de la communication

Nb d'emplois créés ~~
Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb d'Ha artificialisés
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RENFORCER LE MAILLAGE URBAIN
Axe C5 : MOBILITE DU LE

RAL 30-3

A^îâHae^îQHt dos espaces Cave ̂  dos tfiiMtiefs GMO
Objectifs Favoriser l'intermodalité etl'émergence de pôles d'échanges

multimodaux,
Garantir la continuité et la cohérence des espaces publics, et
fonction de lieu de vie et de services desgares.

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement

régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

Etudes, aménagements des abords des gares favorisant
l'intermodalité'(parkings, ~aires de co voiturage, parcs à vélo, cheminements
pïétonniers... ) si'gnalétïque, mobilier urbain, aménagements permettant les
modes de rabattement par transports en commun (navettes, TAD...)

Communes, communautés de communes, SNCF, RFF

Taux de subvention : 40 %

. Soutien aux projets d'aménagements des gares et d'intermodalité sous
réserve d'une "étude globale avec une priorité aux modes doux et une
approche globale sur le quartier et ses fonctions. Le stationnement de
véhicule ne peut constituer. le seul aménagement réalisé.
. Association des services de la Région à t'étude durant tout le processus
. Mobilisation du Plan vélo pour le stationnement vélo

Pour. la gare de La motte-Beuvron, identifiée comme gare régionale
prioritaire, Fe cadre d'intervention spécifique de la Direction Transport du
Conseil régional sera prioritairement mobilisé.

INDICATEURS TRANSVERSAUX
. Nb d'emplois créés
. Nb d'emplois confortés
. Nombre de projets ayant eu .|

recours à des clauses
d'insertion et nombre
d'heures travaillées

. Nb d'Ha artifidalisés

. Nb de KWh économisés /an

. Nb de GES évités/an

. Nb de projets bonifiés PCET

INDICATEURS SPECIFIQUES
. Cartographie des opérations réalisées
. Nombre de résidents impartes
. Linéaire de voies prévues pour les

circulations douces
. Distance à la desserte de transports en

commun
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ACCO
PRIORITÉ TRA ERSALE
ER LA TR, ̂ NSITIO ECOLOGIQUE DES

TERRITOIRES

'meDeux des défis les plus difficiles auxquels l'humanité doit s'attaquer en ce début de XXIe"
siède sont le changement climatique et le pic pétrolier. Cet état de faitreposesurde
rîol11breuses études. et est de plus ènPJUs médiatisé. Néanmoins le problème du'pic'petrolier
demeure sous-evalué par la majorité de la population. Annonçant l'ère du'decnn'des
^f?,urc^e. n éne^g'Ï fossile'. lé Pic Pétrolier est un défi pour la stabilité économique et
sociale. Il est essentiel de le relever si nous voulons atténuer les menaces que le
climatique fait peser sur nous.

^s_InitiatJves de Transitlc)n e" cours actuellement, à l'échelle d'un territoire, d'une commune,
d'un quartier.. représentent une voie très prometteuse d'engagement des populations dans
les actions ambitieuses que requière la réduction des effets du pic pétrolier et. du charïàemen
climatique.
En outre, ces efforts de relpcalisation sont conçus pour développer un cadre de vie
épanouissant, aux liens sociaux plus forts et plus équitables.

Le Modèle de Transition est un ensemble de principes et de pratiques formées à partir des
expérimentations et des observations de? communes lorsqu'elles ont commencé à'travailler
sur là résilience locale et la réduction des émissions de C02.

LaRé9ion soutient les initiatives locales notamment citoyennes permettant d'expérimenter la
mise en place de processus de transition économique, écologique et démocratique. "~

Il s'agit d'une ̂ priorité transversale qui concerne toutes les thématiques,, en particulier les
î^s. t'on?_.?efflca,cité éner?étique, de biodiversité, dé préservation' des terres agricoles,
d'alimentation, de mobilisation citoyenne,... Réussir la transition passe" par "une.
compréhension des enjeux et des solutions, par un engagement fort des acteurs'tant'Dubiic
que privés.

Au sein du Contrat Régional de Solidarité Territoriale, les expérimentations peuvent être
soutenues, par activation : .

de la fiche 30-6 « soutenir les territoires en transition », notamment en ingénierie
des fiches relatives au Plan Climat Energie Régional, de la biodiversité, de la mobilité
durable, aux démarches alimentaires de proximité ...
du dispositif de soutien aux initiatives de développement : A VOS ID.
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Sens de

l'action
régionale

Prèrequis

Contenu

réduire la consommation d'énergie d'origine fossile et les émissions de C02 ;
favoriser la relocalisation de l'économie (alimentation, énergies renouvelables,... ) ;
renforcer les liens, les solidarités et la coopération entre l'ensembte des acteurs du
territoire, dans une démarche de démocratie permanente. -
Favoriser l'émergence d'initiatives visant à augmenter la capacité d'adaptation des
territoires face aux différentes crises et à mobiliser collectivité, acteurs et citoyens
pour répondre aux défis économique, social et écologique.

TAdhérer au mouvement des Villes et Territoires en Transition.
. Participer aux travaux du réseau régional « Oxygène - le lab des initiatives » pour

contribuer à la capitalisation des expériences et des pratiques inspirantes.

Actions locales menées dans une approche globale, transversale et ascendante, visant a
me'ttre en cohérence l'ensemble des stratégies d'un territoire liées à la transition écologique
et associant les acteurs autour d'une démarche de co-construction :

"."'"Ingénierie internalisée ou externalisée liée à l'élaboration ou à l'animafibn de
stratégies territoriales de transition

. Accompagner la mise en ouvre de ces stratégies.

Maître
d'ouvrage

Financement

régional

Modalités

Comm. une, EPCI, PFTR, Syndicat de Pays, Syndicat mixte de PNR ou Syndicat mixte portant
le SCOT, Etablissement Public, association.

Indicateurs

d'évaluation

~»~. 80 % pour les études stratégiques.
. 50 % pour l'animation.
. Mise en ouvre d'un plan d'action découlant de la stratégie : financement au cas par
cas en fonction de la nature des opérations

"S'agissant des prestations externalisées à caractère stratégique, la Région est associée a
la rédaction des cahiers des charges et au choix des prestataires.
S'agissant des prestations internalisées confiées à un chargé de mission thématique, le
financement ne peut concerner un poste permanent au sein d'un EPCI. Il est limité à
une période de 3 ans non renouvelable.

Le territoire définit dans le cadre de l'élaboration de sa stratégie, les indicateurs
d'évaluation (en termes d'empreinte écologique, d'indusion sociale,
d'alimentation... ) qu'il s'engage a renseigner.
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Les élus de ce territoire ont, depuis longtemps, pris la mesure de la richesse patrimoniale de la Sologne,
en se dotant, des 1993, d'un Plan d'Environnement pour la Sologne (CDPNE) : « mieux connaître^
mieux gérer, mieux communiquer ». " * -' . ---..-..-/
Depuis; le pa.ys-de Grande S0109ne s_'est engasé dans de nombreuses démarches pour concrétiser ces
^^î?jfs.. : :ÎLe.rc_.ch^rte.. fol'e.sti?.re de f?ï! e.rl. région Centre, DocObNatura 2000-Ôiseau'x «"étangs "de
Sologne », animation du site Natura 2000 Habitats « Sologne », aménagement de sifes'et decircuTts de
^-.CO^Y, Ï^te'_ Lm.allÏtte . p.ed?gogi. q^?^-cal'n_e!t de Paysage, médiation autour du phénomène
d'engrillagemen^, deux initiatives LEADER... Bien souvent ces actions emblématiques rayonnentau'-deia
du territoire de Grande Sologne.
Tout naturellement donc, l'Agenda 21 du Pays confirme, poursuit l'action déjà engagée par les acteurs
locaux en prescrivant notamment la préservation et la valorisation des' ressources" natureNes'~de
Sologne (ses paysages, sa biodiversité et ses milieux, ses ressources en eau... ):

. v.aloriser les ressources patrimoniales, naturelles (biodiversité... ) et culturelles
architecture... ), ' ' ----- v^-, -=-,

* T_ié^^?,nnaître J^. Patrimoine et fadliter cette connaissance et les interprétations : auprès des
propriétaires, gestionnaires, collectivités, des habitants Cjeune publie... ), desïouristes"'"" ""

. faciliter le pilotage des différentes démarches liées à l'environnement sans les déconnectées des
autres ambitions du territoire (économie, tourisme, cadre de vie, services à la population.., ).

Couvert par 2 syndicats de Rivières (Sauldre et Beuvron) impliqués dans des actions favorables à la
biodiversite et à l'eau (contrat de bassin en cours ou à'I'étude), te Pays n'a pas-ouvert~la'~fiche~34
(aucun projet agricole recensé).
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Bilan du nroiet identifié :

Mesure 31 : Trame Verte et Bleue

Sur ce volet biodiversité, pour mémoire, le Pays
a engagé un SCoT (valorisation de l'étude WB), , . _. , :

- a participé à la consultation sur le Schéma Régional de Cohérence Ecologique par une
contribution, _ _ . . _, __^ _--
a'"decrde"de ne plus piloter le site Natura 2000 Sologne en né renouvelant pas sa

présidence.

Mallette pédagogique
Maître d'ouvraae :
Pays deGrande Sologne
Montant estimatif du. projet .
120.000  
Taux de subvention : 50 %

Subvention régionale sollicitée :
60.000 

Contenu : promouvoir, étendre
(nouvelles thématiques ... ) les outils
de la mallette pédagogique
«découverte de la Sologne »

Projets non identifiés, réalisés sur cette lère ph?se :

Mesure 31 : Trame Verte et Bleue
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Mesure 32 : Gestion alternative des espaces publics

Sur ce volet biodiversité, pour mémoire, le Pays propose régulièrement des formations ou
journées d'actualite à l'attention des agents techniques : gestion durable des espaces verts,
présentation d'expériences (Saint-Priyé Saint-Mesmin... ), certiphyto...

Projets identifiés après bilan :

Mesure 31 : Trame Verte et Bleue
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Projets pressentis après bilan :

Mesure 32 : Gestion alternative des espaces publics
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Sens de
l'action
régionale

Contenu

Maîtres
d'oyyrages

Financement
régional

Favoriser la circulation des espèces par la structuration d'un réseau de corridors
écolo.giques sur les territoires en cohérence avec le SRCE et les trames vertes et bleues
locales
Maintenir et développer la biodiversité régionale
Favoriser l'appropriation des enjeux de biodiversité

Opérations permettant notamment la mise en ouvre de la stratégie et du programme
d'actions de la TVB du territoire

Ingénierie permettant :
o l'élaboratlon d'études stratégiques
o l'anlmat/on d'un programme d'actions en faveur de la biodiverslté ou nécessaire

à /'émergence ou à /'accompagnement de projets
o l'amélloration de la connaissance (exemple : IBC)
o /es études destinées à approfondir formuler des préconisations (ex : diagnostic

blodiversité agricole)

Aménagements permettant :
o la création, la restauration ou la préservation de corridors écologiques (haies,

boisements, arbres isolés, mares, bandes enherbées, plantations
agroforestières...)

o /'accueil d'espèces animales ou végétales : espèces sauvages ou agricoles dont
l'accueil favorise la biodiverstté du site (nichoirs, équipements pastoraux pour
l'entretien des milieux naturels parle pâturage)

o la sensibilisation des publics via des projets pédagogiques de découverte des
milieux, ou via /'aménagement de lieux dédiés (type maison de la nature)

EPCI, communes, syndicats mixtes, associations, SEM, structure agricole collective,
exploitants agricoles, chambre d'agriculture (...)

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

Subvention minimum 2 000  
Etudes : 80%
Animation, communication : .50%
Aménagements :

Exploitants agricoles : 40% (subvention maximum 30 000   - 2 000   pour lès
diagnostics biodiversité dans les exploitations agricoles)

- - Structures agricoles collectives : 50% (subvention maximum de 100 000  )
Communes, EPCI, associations : 80% maximum

La subvention maximum est de 30 000   pour les projets en maîtrise d'ouvrage privée
individuelle et de 100 000   pour les projets en maîtrise d'ouvrage privée collective.

Les diagnostics biodiversité d'exploitations agricoles et les IBC peuvent être financés
s'ils sont externalisés ou réalisés en régie par une association ou une chambre
consulaire maître d'ouvrage
Si les actions proposées s'inscrivent dans le périmètre d'un site Natura 2000, celles-ci
doivent être conformes aux préconisations du DOCOB.
Dans le cas de supports de communication, sous réserve de leur validation en amont par
la Direction de la communication du Conseil régional

. Tout projet public dont le coût total est supérieur à 500 000   HT doit prévoir une clause
d'insertion ou appel à une entreprise d'insertion représentant a minima 5% des heures
travaillées

Nombre d'emplois créés
Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nombre de KWh économisés /an
Nombre de GES évités /an
Surface (en km ) et linéaire (en km) de corridors écologiques maintenus
Surface (en km2 ) et linéaire (en km) de corridors éçolQgiques créés
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Sens de
l'action

régionale

Contenu

Maîtres
qyvragjl

Financement
régional

Indicateurs
d'évalu "ion

'. Réduire l'impact des pratiques des collectivités sur la biodiversité
. Améliorer les pratiques de gestion favorables à ta biodiversité (exemplarité)
. Diminuer la consommation d'intrants sur les espaces publics

Acquisition de matériels prioritairement ceux définis dans le cadre du plan de gestion
permettant de répondre aux enjeux suivants (liste indicative):

Economie d'eau
Arrosage économe : gestion informatisée,
Matériel de récupération des eaux de pluie pour l'arrosage des espaces verts

Limitation des phvtosanitaires
-, Techniques alternatives au désherbage chimique (mécanique, thermique)

Gestion extensive des surfaces enherbées
débroussailleuse
animaux (ovin, bovin, caprin)...

Taille douce de haies
Lamier, tête de coupe à couteaux (entretien annuel), fourche à griffes...

Gestion et recydaae des déchets verts
Broyeurs, aménagement de plateforme de compostage

Frais d'études :
Plan de désherbage communal, plan de gestion différenciée des espaces verts, Objectif Zéro
Pesticide

Frais de communication auprès de la population portant sur la gestion alternative des
espaces publics

Communes, EPCI, .syndicats mixtes et intercommunaux, associations

Subvention minimum 2 000  
Taux d'intervention
Matériels, acquisition d'animaux : 40%
Etude, frais de communication auprès de la population : 80%

Nb d'emplois créés
Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités /an
Volume de pesticides économisé
Volume d'eau économisé
Economies financières générées
Impact sur l'emploi ou sur l'organisation des services
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Sens de
faction
régionale

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évalyation

Préserver la diversité génétique des espèces domestiques régionalesTT
Pérenniser les races en voie de disparition par la maîtrise de la dérivé génétique et de la
consanguinité
Valoriser un élément d'identité patrimoniale régionale

Actions allant dans le sens de la stabilisation d'une variété ou d'une race à la valorisation
économique et pédagogique dans le cadre de démarches individuelles ou collectives ;
études, frais de communication, matériels, animaux, collecte de semences, vergers
conservatoires...

Exploitants agricoles, structurés agricoles collectives, associations, conservatoires,
communes, établissements publics .

Etudes, animation, communication : 50%

Investissements

o 25% ; exploitants agricoles individuels, privés
Bonification de 10 points pour :
- nouvel installé depuis moins de 5 ans,
- ou exploitants en agriculture biologique,
- ou maîtrise d'ouvrage collective (regroupement d'au moins 4 exploitations)

... dans la limite de 40%
o 50% : associations, collectivités, établissements publics

La subvention régionale est de 2 000   minimum et de 30 000   maximum pour les
exploitants agricoles individuels et de 100000   maximum pour les structures
collectives.

Attestation, de Certification AB le cas échéant

Nb d'emplois créés

89



L'Agenda 21 du Pays a mis en évidence l'intérêt, pour ce territoire, de faire de j'énergie une priorité du
territoire non seulement en améliorer le bilan énergétique du territoire et mais également en ouvrant à
l'indépendance énergétique en valorisant la biomasse locale :

Réduire la consommation énergétique par la réhabilitation, la rénovation...
Améliorer les conditions de vie'et de gestion des équipements (coût de l'énergie),
Augmenter la production et l'utilisation d'énergies renouvelables sur le temtoire dont Fenergie
bois (Cf. Charte forestière) : favoriser l'utilisation de l'énergie bois, augmenter sa production...

Garantir" une valeur économique aux activités traditionnelles gestionnaire de l'espace dont la
syivicuiture, "c'est assurer la pérennité de cette activité pourvoyeuse d'emplois non délocalisables et
mieux préserver la valeur patrimoniale de la Sologne (DocOb Natura 2000 site Sologne) :

Favoriser un entretien durable des espaces forestiers par l'ensemble des utilisateurs,
Favoriser le développement des circuits-courts (bois...), ....
Faire de la gestion'/ valorisation de la forêt une des filières prioritaires de développement
économique (rappel des axes de la Charte forestière),
Poser la'gestion'transversale de la foret comme un objectif de « moyen » que se fixe le
territoire.

Forfait PCI/ECB _ .
Une enveloppe de 10 000   est réservée pour le financement d'un marché régioi
visant à accompagner les communes de moins de 1000 habitants dans les choix techniques de travaux
d'isolation. Il n'y a pas de fiche action pour cette mesure.

Bonification éneraie-dimat
L'enveloppe réservée est destinée à bonifier de 10% les projets de bâtiments dans les cas suivants :

utilisation d'un système de chauffage au bois ou géothermique
très" faibÏe" consommation d'énergîe inférieure à la réglementation (à minima passif ou énergie
positive pour le neuf, classe énergétique A en rénovation)
Fntegration d'une masse significative de matériaux biosùurcés (végétal ou animal) y compris des
matériaux isolants pour lesquels il existe des règles professionnelles.
Il n'y a pas de fiche action pour cette mesure.

Afin d'accompagner la concrétisation du projet de méthaniseur à Lamptte-Beuvron, une nouvelle fiche-
action'est proposée (fiche 35-6) pour permettre l'acquisition d'équipements spécifiques par les
membres de la SCIC Sologne Agri.
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BUan_des oroiets identifiés au contrat.

Mesure 35 : Plan Isolation régional des bâtiments publics et associatifs

Isolation des bâtiments-école
Maître d'ouvraae : commune de Lamotfe-
Beuvron
Montant estimatif du Projet : 445 000  
Taux de subvention : 50 %

Subvention régionale sollicitée : 222 500  
Contenu : isolation des bâtiments du groupe
scolaire Péguy et Marin
Echéancier : 2015

Mesure 36 : Filière Bois-énergie (de la production à la distribution)

Pour information : .

Le Pays a répondu à l'AMI de l'Etat « Croissance verte, territoires à énergie positive » sur
cette thématique « bois énergie » mais n'a pas obtenu de crédits.
Grâce à un Pôle d'Excellence Rurale et un programme LEADER, le Pays de Grande Sologne
est l'un des territoires régionaux les plus équipés en plateformes de stockage et réseaux
de chaleur publics-privés (dont le seul régional desservant une zone d'activites).
Pour valoriser cette expérience du Pays de Grande Sologne, l'ADEME a réalisé un film
(http://www.grande-sologrie.com/).
Le Pays avait inscrit une action de mobilisation de la ressource bois dans le cadre de t'ID
en Campagne « bois énergie » ; cette action n'a pas été retenue.
Le Pays a participé à la définition d'une GPEC bois menée par la Chambre de métiers et
Arbocentre à l'échelte du département.

Acquisition d'un broyeur.
Maître d'ouvrage : entreprise Abrahamse (La
Marolle-en-Sologne).
Montant estimatif du projet ; 70 000  
Taux de subvention : 35 %
Subvention régionale sollicitée : 10 000  
Contenu : acquisition d'un broyeur. pour
produire des plaquettes forestières.
Echéancier : 2014

Projets réalisés sur la lère phase et non identifiés :

Mesure 35 : Plan Isolation régional des bâtiments publics et associatifs

_J
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Protêts nressentis après bilan :

Mesure 35 : Plan Isolation régional des bâtiments publics et associatif
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Sens de
l'action
régionale

Prérequis

Contenu

d'ouvraig^

Financement

régional

Diminuer de 40% les émissions de GES des bâtiments et leur consommation
énergétique (objectif PCER)
Réduire 'les'consommations énergétiques et les charges de fonctionnement
collectivités et des associations
Développer remploi local dans le secteur du bâtiment et la montée en compétences des
métiers de l'acte de construire dans le domaine de l'énergie

Le maître d'ouvrage doit faire réaliser une étude thermique (selon le cahier des charges
régional) du bâtiment intégrant une attestation de classe énergétique avant travaux et
une attestation de classe'prévisionnelle après travaux précisant que le bouquet de
travaux retenu par le maître d'ouvrage et effectivement mis en ouvre correspond à la
classe énergétique visée

Les collectivités regroupées (EPCI, groupements d'EPCI, syndicat mixte ...; sont
'encouragées à porter un marché à bons de commande selon le cahier des charges
régional" afin àe faciliter la réalisation de ces prestations, éligibles au financement
régional.
Le service d'un Conseil en Energie Partagé permettra d'optlmiser le suivi de cette
prestation.

OIÀMPS D'APPLICATION

Tout le patrimoine des collectivités et des associations ; école, restaurant scolaire, bâtiments
administratifs de la mairie, ateliers municipaux, salle des fêtes, salle associative,
équipements sportifs, logement locatif...

DEPENSES ELIGIBLES

- Etude thermique selon cahier des charges régional
- Dépenses d'isolation et de ventilation
- Travaux induits par l'isolation et la ventilation (qui n'auraient pas
été nécessaires si' les travaux n'avaient pas été réalisés), hormis les éléments de « remise
en état / finitions » (peintures, carrelage... ). »

Concernant les ouvrants (fenêtres, portes, volets... ) : PVC exclu.

EPCI, Communes, Associations

Subvention minimum 2 000  

50% des dépenses éligibles

Les équipements liés à l'installation d'une géothermie sur sonde verticale peuvent bénéficier
d'un financement spécifique au titre de la fiche 36-4.

Possibilité de majoration de taux de 10 points dans un des cas suivants (non cumulatifs) :
o système de chauffage utilisant majoritairement le bois,
o ou bâtiment présentant une très faible consommation d'énergie (à minima passif ou

énergie positive pour le neuf, classe énergétique A en rénovation),
o ou bâtiment intégrant une masseSignificative de matériaux biosourcés (végétal ou

animal)
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Me . Les bâtiments doivent faire l'ôbjet d'une utilisation significative (minimum 50 jours/an)

. Les travaux doivent permettre l'attèinte de la classe énergétique B, ou à défaut,
progression minimale de 100 Kwh/m2/an conjuguée à l'atteinte de l'étiquette C après
travaux

. Tout projet dont le coût total est supérieur à 500 000   HT doit prévoir une clause
. d'insertion ou appel à une entreprise d'insertion représentant a minima 5% des. heures
travaillées

l

. L'aide régionale pour les projets de réhabilitation de piscine est conditionnée à l'atteinte
de l'étiquette C (<40ÛO kWhep/mZbassin/an) et pour les projets de construction, de
piscine à l'atteinte de l'étiquette B (< 2800 kWhep/mîbassin/an) .

. La ventilation étant indissociable d'un projet d'isolation, ta Région ne financera les
travaux que s'il est prévu une ventilation adaptée des locaux

- Systèmes de type CTA (Centrale de Traitement de l'Air) : dans le cas de ces systèmes qui
assurent le chauffage et la ventilation, si la part liée à la ventilation ne peut être définie, on
considérera que celle-ci représente 50% du coût total de l'équipement. La subvention
portera alors sur cette partie. .

/

- Production d'eau chaude thermodynamique couplée à la ventilation : dans le cas de ces
systèmes .qui assurent la production d'eau chaude et la ventilation, la part liée à la
ventilation sera découplée de la part liée à ta production d'eau chaude sanitaire (ballon). La
subvention portera alors sur la partie liée à la ventilation.

Indicateurs
d'évalui 1on

. Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées^

. Nb de KWh économisés /an

. Nb de GES évités /an
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Sens de

l'action
régionale

Prérequis

Contenu

^Objectif de réduction de la consommation en énergie et d'émission de_gaz à effet de serre
(- 40 % en 2020) sur le territoire régional exprimé dans le Plan Climat Energie Régional
: Suppression et'remplacement de matériels énergivores (lampes à vapeur de mercure) et
de luminaires de type « boule »
- Contribution à la préservation de la trame noire

Maître

d'ouvrage

Financement

régional

Modalités

Indicateurs

d'évaluation

Réalisation d'un audit «Eclairage Public» comprenant une description des installations et des
préconisations d'économies ~ d'énergies (changement de lampe, réducteur de
tension/intensité,,..) et précisant les préconisations concernant la trame noire

Equipements éligibles au Certificat d'Economie d'Energie en vigueur, dans le cadre d'un
projet de rénovation globale du réseau d'éclairage (Extension de réseaux exclue)
Ïl s'agit de supprimer et remplacer les matériels énergivores, par exemple :
- luminaires (dont crosses, et mats)
- horloges astronomiques
- rénovation d'armoire d'éclalrage rendue nécessaire par la technologie employée
- système de variation de la puissance

commune, EPCI syndicats d'ëlectridté ou d'énergie.

Taux de subvention : 30 %

Subvention minimum 2 000  

Bonification de 10 % lorsque le maître d'ouvrage s'engage à une extinction nocturne entre
23 heures et 5 heures du matin.

Le projet devra permettre de réduire à minima par 2 les consommations d'énergie par
rapport à la situation initiale
Le remplacement d'un point lumineux par une solution de même puissance n'est pas
éligible
Attestation de jijstification du respect des préconisations du diagnostic

Tout projet dont le coût total est supérieur à 500 000   HT (Joit prévoir une clause
. d'insertio'n ou appel à une entreprise d'insertion représentant a minima 5% des heures
travaillées

Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb de KWh économisés / an
Nb de GES évités / an
Nombre de points lumineux traités
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35.6

yiôièfe Mtét&oHisatioH (. de Êa pfûdiieiioH. à eadîsMôutioH)

Objectifs Structurer la filière « méthanisatlon » émergente,
Stimuler l'émergençe de la Hlière « méthanisation » : valorisation des

. déchets (agricoles, déchets yerts... ), utilisation des digestats en
substitution aux engrais minéraux,, meilleure maîtrise des 'fertilisants,
valorisation des effluents d'élevage...

Contenu . Filière Méthanisation
Etude de potentialité de mobilisation des déchets sur un territoire et
d'identification des débouchés (chaleur ou injection biogaz).
Stockage - Conditionnement : Dalles/plateformes, ouvrage de
stockage du digestat, séchoir,
Distribution, transport : enfouisseur, pendillar, autochargeuse, outil
d'épandage, épandeur sans tonne.

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Collectivités, structures collectives agricoles pu forestières (SCIC, CUMA... ),
exploitants agricoles, entreprises, associations . ' , '

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

. Collectivités, associations : 40% .(10 000   de subvention maximum si
rassociation est.adossée à une unité économique)

. Exploitants agricoles : 40% - 10 000   de subvention maximum

. Entreprises : 35%

. Structures collectives agricoles ou forestières (SCIC, CUMA...) l: 40% -
30 000   de subvention maximum

. Pour les études : 80%

Le financement régional sera mobilisé au cas par cas, en complémentarité
avec les autres dispositifs régionaux (par exemple appel à projets
méthanisationADEME/REGION/FEDER)

Les dispositifs sectoriels et les aides dans la convention Ademe/Région seront
mobilises en priorité quand ils existent. Les fonds européens devront être
mobilisés autant que possible;

* Filière méthanisation
Préciser l'impact environnemental et économique sur le territoire ainsi
que les acteurs mobilisés autour de la démarche (structuration de la
filière attendue)
S'inscrire dans une démarche collective (pour les maîtres d'ouvrage
individuels) '
S'engager à .être chantier démonstrateur (visite du site, s'insérer dans
une communication régionale, le cas échéant)

INDICATEURS TRANSVERSAUX
. Nb d'emplois créés
. Nb d'emplois confortés
. Nb de KWh économisés /an
. Nb de GES évités /an

INDICATEURS SPECIFIQUES
. Nombre d'entreprises impliquées

dans la démarche de structuration
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Pieièfe Bois âHOfyie Cdu 6a pfoduetioii, à Ça dWfiôiitioHÎ
Régime
d'aide

Sens de
l'action
régionale

Contenu

Maîtres
"'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

L'aide régionale aux exploitants agricoles s'inscrit dans le cégime cadre noUfié SA 39618
«a'ides "aux investissements dansles exploitations agricoles liés à la production primaire »
du 19 février 2015.
L'aide aux entreprises s'inscrit dans le cadre de :

. régime d'aides n° SA. 40453 relatif aux aides en faveur des PME

. ou" régime d'aides n° SA. 39252 relatif aux aides en faveur des aides à finalité
régionale

. ou" à défaut, régime de De minimis ou régime notifié, conformément au règlement
(ÛE) n°'1407/?013" de la Commission du" 18 décembre 2013 relatif à Application
des/artides'i07-etïo8 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne
(TFUE) . _

Structurer les filières bois énergie locales émergentes
Favoriser une gestion durable et concertée de la ressource forestière et

. Stimuler l'émergence de la demande « bois »

. Renouveler la ressource bois . :

PRODUCTION : Pour mémoire, biodiversité pour le financement de plantations

TRANSFORMATION : matériels permettant de couper, déchiqueter, transformer la matière
première~pour. 'la-production de bois bûche ou bois déchiqueté : lamiers, déchiqueteuses,
broyeurs, "cribleurs (calibrage), machine à fabriquer des granulés...

STOCKAGE - CONDITIONNEMENT : Dalles/plateformes, aires de stockage couvertes,
matériels~de manutenUon, ponts bascule, outils spécifiques ou matériels nécessaires pour le
séchage" ..̂ "matériels spécifiques pour le conditionnement des plaquettes ou des granulés.

DISTRIBUTION : Caissons souffleurs pour le transport et la livraison des produits

Collectivités, structures collectives agricoles ou forestières (SCIC, CUMA... ), exploitants
agricoles, entreprises, associations . __

Collectivités, associations : 40% (30000   de subvention maximum si l'association est
adossé à une unité économique)
Exploitants agricoles : 40% - 30 000   de subvention maximum

Strudures'conectives agricoles ou forestières (SCIC, CUMA... ) : 40% - 100 000   de
subvention maximum
Subvention minimum 2 000  

Les dispositifs sectoriels seront mobilisés en priorité quand ils existent.

Tout demandeur devra :

adhérer aux chartes de qualité concernées : Charte bois bûche, Charte bois déchiquetée,
Charte qualité bois énergie ... ;
preciser'-17impact environnemental et économique sur le territoire ainsi que les acteurs
mobilisés autour de la démarche (structuration dé la filière attendue)
transformer, stocker, conditionner, distribuer (selon les cas) uniquement du^ bois :

>~ issus" de massifs forestiers ou de bocage de proximité (région Centrer
Loire et départements voisins) ___ _^^ ^

> et soumîsr à plan de gestion-Bois certifiés FSC et PEFC (80% à minima du

volume traité) _^-: --

Nb d'emplois créés
Nb d'emplois confortés
Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités /an
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36-2

PreseriptiûH Sois et autfes éeo-i \edéfiaitx

Objectifs Diminuer de 40% les émissions de GES des bâtiments et leur
consommation (objectif PCER)
Réduire les consommations énergétiqueis et les charges de
fonctionnement des collectivités et des associations
Améliorer la qualité et le Gonfort des bâtiments publics pour l'ensemble
des usagers

Développer remploi du bois local dans le secteur du bâtiment et la
montée en compétences des métiers de l'acte de construire dans le
domaine de l'énergie
Soutenir la valorisation des ressources et matériaux locaux. :

Contenu Animation d'ateliers à destination des acteurs (maître d'ouvré, acteurs de la
filière du bâtiment/ co.nstruction, élus... ) , pour faciliter l'introduction du bois
local dans la commande publique
Elaborer des outils (fiches techniques de référence) pour permettre une
meilleure prescription dans les marchés publies du bois local et des éco
matériaux

Maîtres

d'ouvrage
Syndicat de Pays

Financement
régional

50% des dépenses éligibles

Modalités

.=>
1=>

Ingénierie (prestation externalisée ou internalisée/chargé de mission),
fonctionnement uniquement.
Association d'Arbocentre à la démarche (cahier des charges, invitation
aux ateliers, avis fiches techniques réalisées)
Validation dû cahier des charges par ta Région et association au choix du
prestataire ou du chargé de mission
Association de la Région à la restitution des travaux
Le financement de ces prestations émarge sur ('enveloppe de 10%
maximum du Contrat pouvant être consacrée au fonctionnement

Indicateurs
d'évaluation

INDICATEURS TRANSVERSAUX

. Nb d'emplois créés

. Nb d'emplois confortés

INDICATEURS SPECIFIQUES

. Nb d'acteurs impliqués, . ' :

. Types d'acteurs impliqués,

. Guide réalisé (fiches techniauesl
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ÇéoiAMmîe SM soldes vottUACw

Sens de
faction
régionale

objectif du SRCAE : diminuer de 40% les émissions de GES des bâtiments en 2020 et
porter la part des énergies renouvelables dans la production d'énergie finale régionale à
23% en 2020, (11% en 2014)
Réduire les consommations énergétiques et les charges de fonctionnement relatives au
chauffage-et rafraîchissement du patrimoine des collectivités et des associations
Développer remploi local, la montée en compétences de la filière géothermie
Stimuîerla demande « géothermie sur sonde », énergie renouvelable sous exploitée en
région Centre-Val de Loire ____

Prèrequis Réalisation d'une étude thermique simplifiée (selon outil et cahier des charges régional) du
bâtiment mesurant les conséquences sur la performance énergétique après travaux (en
rehabiiitation, 'atteinte de l'étiq'uette énergétique B ou à défaut étiquette C conjuguée à un
gain de 100 kwh/m2 /an). 

^ _^ ...,, _... _._..^

Cette étude et attestation de performance, qui peuvent être réalisées par un bureau d'étude
îhermJque'ou'par'un installateur qualifié'(exemple : RGE-QualiPAC), devront être vérifiées
par le service de conseiller en énergie partagé ou, à défaut, par l'animàteur régional
géothermie (mission Géoqual).

Contenu BATIMENTS ELIGIBLES : tout type de bâtiments (construction, rénovation ou dans le
cadre d'une réfedion dès équipements de chauffage et/ou rafraîchissement)

DEPENSES ELIGIBLES

Etude thermique simplifiée selon cahier des charges Régional
Pompe à chaleur géothermique présentant un COP nominal BO/W35
supérieur à 4 (NF PAC)
Sondes géothermiques ou corbeilles géothermiques et matériaux annexes
Collecteurs .
Raccordement à la pompe à chaleur
Mise en glycol
Emetteurs basse température, dont création du réseau de distribution
réversible
Matériels d'instrumentation de suivi énergétique

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Communes, EPCI, associations, bailleurs sociaux

50% des dépenses étigibles

Dans te cas d'un bâtiment existant, il doit présenter une performance correspondant a la
classe énergétique B, ou à défaut, progression minimale de 100 kWh/m2/an conjuguée à
l'attelnte de l'étlquette énergétique C après travaux
L'installation doit prévoir une instrumentation selon cahier des charges régional

Indicateurs
d'évaluation

^tMb de kWh économisés /an
. Nb de GES évités/an
. Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures
. Puissance thermique installée en kwh
. Longueur de sonde posée en mètres
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INTITULE
la remise en état des chemins ruraux n°3, n°ll, dit
de la RD, 104 et la remise en état de la passerelle
sur le Beuvron (Moulin de Gauchère) __
la réparation des canalisations chemin de
Ménestreau dans le cadre du Plan régional Urgence
Inondations .
l'achat de fournitures pour la réfection des étangs
communaux et du chemin du petit Gué de Bray
dans le cadre du Plan régional Urgence Inondations
la remise en état du stade Découard (terrain,
pistes, vestiaires, locaux) dans le cadre du Plan
régional- Urgence Inondations
la voirie du rond-point de la RD 2020 et tes
matériaux pour la remise en état des chemins et de
passerelle dans le cadre du Plan régional Urgence
Inondations'

la remise en état de la chaussée suite aux
inondations et chantier rue Amaury de la Selle dans
le cadre du Plan régional Urgence Inondations
la réfection des sols du CRJS (restaurant,
dégagement, salles) dans le cadre du Plan régional
Urgence Inondations . ___._
la fourniture du parquet de la salle des fêtes .1
G. Vilpoux dans le cadre du Plan régional Urgence
Inondations

la réfection de voirie (rue de la Malnoue et passage
des Loches) et le curage des fossés (rue de la
Gaucherie) dans le cadre du Plan régional Urgence
Inondations
la réhabilitation de .la Maisons des Associations de
La Chapelle Saint Taurin et du Centre Socio-Culturel
dans le cadre du Plan régional Urgence Inondations
la remise en état des voiries, chaussées, trottoirs,
élagage et curage des eaux pluviales dans le cadre
du Plan régional Urgence Inondations
les réparations du pont de Villemerle, traversée de
chemin avant Villemerle, la Boulardière, Bois
Gueret, chemin de Vouzon, chemin Ville Naùdian,
chemin de la croix de la roche et le chemin étang
des Chênes dans le cadre du Plan régional Urgence
Inondations , . _
l'enlèvement d'arbres sur la Sauldreet l'étude sur
l'état de conservation des passerelles et fondations
du CRJS dans le cadre du Plan régional Urgence
Inondations FONCTIONNEMENT
la .remise en état du gymnase, de la sglle des fêtes
et de l'aire de jeux "Plage" dans le cadre du Plan
régional Urgence Inondations __

BENEFICIAIRE

MONTRIEUX EN
SOLOGNE

SOUVIGNY-EN-
SOLOGNE

SOUVIGNY-EN-
SOLOGNE

SALBRIS

LAMOTTE-BEUVRON

LA FERTE-
BEAUHARNAIS

SALBRIS

SALBRIS

CHAON

LA FERTE-IMBAULT

LA FERTE-IMBAULT

^/ERNÔU EN
SOLOGNE

5ALBRIS

5ELLES-ST-DENIS

CPR

17/02/201^

17/02/2017

17/02/2017

17/02/2017

17/02/2017

17/02/2017

17/02/2017

17/02/2017

17/02/2017

07/04/2017

37/04/2017

37/04/2017

37/04/2017

Î9/06/2017

SUBVENTION

3 424,00

6 038,00

2 790, 00

4 688,00

12 748, 00

20 807,00

5 859,00

2 059,00

2 050,00

4 025,00

19 720,00

3 207,00

4 120, 00

17 142, 00

108 677,00
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